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INFOGRAPHICS
Chapitre 8

Recommandations
Ce chapitre propose dix mesures de politiques à mettre 

en œuvre pour répondre aux enjeux de la croissance, de 

la création d’emplois et des inégalités en Afrique. Elles 

sont articulées autour de trois piliers : développement 

économique durable ; développement social ; et 

développement institutionnel. Pour entretenir leurs 

dynamiques économiques, les gouvernements 

africains disposent de quatre leviers : optimisation 

des investissements ; diversification des exportations ; 

renforcement des liens entre zones rurales et 

urbaines ; et « verdissement » de la croissance. Les 

mesures relatives au développement social portent sur 

l’éducation et les compétences, la protection sociale et 

la couverture médicale. Sur le plan du développement 

des institutions, les gouvernements doivent dresser 

un bilan des engagements avec leurs partenaires 

internationaux et œuvrer pour le renforcement de 

l’intégration régionale, de la mobilisation des ressources 

intérieures, de la gouvernance économique et politique 

et des capacités institutionnelles et statistiques. Ces dix 

recommandations sont déclinées en actions concrètes 

en appui à la réalisation des objectifs de l’Agenda 2063 

et ceux du développement durable. Elles évaluent la 

façon d’améliorer les données statistiques et de mieux 

quantifier l’incidence des politiques menées.
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8. Recommandations

EN
 B

R
EF

Le programme d’action pour le développement de 
l’Afrique passe par des stratégies intégrant une approche 
globale, plurielle et adaptée aux différents contextes. 
Les acteurs à tous les niveaux doivent y contribuer – 
institutions panafricaines, communautés régionales, 
autorités nationales, infranationales et locales, secteur 
privé local, citoyens africains et partenaires internationaux. 
La production de données de qualité est fondamentale pour 
suivre, évaluer et ajuster les politiques de développement des 
pays. Pour installer un développement inclusif et durable, ces 
stratégies doivent également s’attacher au développement 
social et institutionnel et ne plus être uniquement axées sur 
un soutien à l’activité économique.

Les politiques d’appui au développement économique 
durable doivent avoir pour objectif de dynamiser le secteur 
privé local, indispensable à la diversification de la production 
et des paniers d’exportation. Il faut pour cela profiter des 
avantages comparatifs locaux, renforcer les liens entre 
investissements étrangers et économies locales, et optimiser 
l’efficacité des institutions et des investissements publics. 
Réformer la propriété, la planification et la gestion foncières 
et créer des villes intermédiaires durables permettront de 
resserrer les liens entre économies rurales et urbaines. Le 
« verdissement » des activités économiques aidera les pays 
à croître plus durablement, créer des emplois et mieux 
éliminer la pauvreté en utilisant les ressources naturelles 
de manière responsable.

Les pays peuvent soutenir le développement social en 
assurant un accès universel à une éducation et une formation 
technique et professionnelle de qualité. La recherche 
de synergies accrues avec le secteur privé permettra 
d’aligner les profils sur les attentes du marché du travail. 
Le développement social dépend également de l’extension 
de systèmes de santé et de protection sociale inclusifs et 
financièrement viables.

Le développement institutionnel est indispensable à 
la mise en œuvre de politiques fortes pour assurer une 
croissance inclusive. Les décideurs doivent respecter leurs 
engagements en matière d’intégration régionale. La réforme 
de l’administration fiscale peut aider à la mobilisation de 
ressources intérieures. Améliorer les partenariats mondiaux 
peut aider à renforcer les capacités et participer à la lutte 
contre les flux financiers illicites et d’autres pratiques 
préjudiciables. Enfin, la mise en œuvre du programme 
de réformes de l’Afrique exige d’améliorer les capacités 
gouvernementales, les responsabilités, la transparence et la 
coordination ainsi que de promouvoir la bonne gouvernance 
institutionelle.
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8. Recommandations

3 axes prioritaires
et

10 recommandations

1. Favoriser l’investissement 
pour renforcer le secteur 

privé intérieur

2. Aider le secteur privé 
à diversifier la production 

et les exportations

3. Resserrer les liens 
entre les économies 
rurales et urbaines

4. Promouvoir 
la croissance verte

10. Renforcer 
la gouvernance 

économique et politique

9. Mobiliser les 
ressources intérieures

8. Approfondir 
l’intégration

régionale

7. Stimuler les 
partenariats de l’Afrique 
avec le reste du monde Développement 

des institutions

Développement 
économique 

durable 

Développement 
social 

5. Renforcer l’éducation 
tout en améliorant la 

qualité de l’instruction 
et des compétences

6. Améliorer 
les systèmes 

de protection sociale

Agenda 
2063
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Introduction

Complexes, les modèles de croissance, de création d’emplois et d’inégalités en Afrique 
varient d’une région à l’autre. À l’échelle du continent, la tendance est à une croissance 
résiliente mais qui ne crée pas d’emplois et ne contribue que faiblement au recul des 
inégalités. Si, dans certaines régions, la croissance a rimé avec exacerbation des inégalités, 
dans d’autres, elle a eu un effet inverse.

Les gouvernements africains doivent se doter de politiques beaucoup plus fortes pour 
répondre aux aspirations de l’Agenda 2063 pour une « Afrique prospère fondée sur une 
croissance inclusive et un développement durable » et réaliser les objectifs de son premier 
Plan décennal de mise en œuvre 2013-2023.

Ce chapitre propose dix mesures à mettre en œuvre pour améliorer la croissance, 
créer des emplois et réduire les inégalités. Sans prétendre à l’exhaustivité, cette série de 
recommandations porte sur des enjeux fondamentaux pour la plupart des pays d’Afrique 
(tableau 8.1) et est articulée autour de trois piliers : le développement économique 
durable ; le développement social ; et le développement institutionnel. Elles ont été 
conçues en fonction des défis soulevés par les méga-tendances présentées au chapitre 2 
et des principaux objectifs de l’Agenda 2063. Elles tiennent également compte des cinq 
dimensions de l’Agenda 2030 pour un développement durable : l’humanité, la prospérité, 
la planète, les partenariats et la paix. L’annexe 8.A1 met en relation ces dix mesures avec 
les objectifs de l’Agenda 2063, les objectifs de développement durable (ODD), et les méga-
tendances.

Tableau 8.1. Dix mesures à engager en Afrique
Développement économique durable Développement social Développement des institutions

1.   Favoriser l’investissement 
intérieur

2.   Diversifier les exportations
3.   Renforcer les liens rural-urbain
4.   Encourager la croissance verte

5.   Renforcer et améliorer l’accès à 
l’éducation

6.   Renforcer les systèmes de protection  
sociale, y compris pour le travail et la 
santé

7.   Améliorer les partenariats de l’Afrique  
avec le reste du monde

8.  Approfondir l’intégration régionale
9.  Mobiliser les ressources intérieures
10. Renforcer la gouvernance économique  

et politique

Pour être inclusive, la croissance exige des stratégies de développement solides, qui 
seront forcément différentes selon les pays. Les politiques doivent être participatives, 
adaptées aux territoires, plurisectorielles et suivre une démarche holistique et 
coordonnée. Tous les acteurs concernés doivent prendre part au suivi, à l’évaluation et 
à la reformulation des politiques pour garantir une mise en œuvre effective. Les rôles et 
responsabilités des différentes parties prenantes doivent être clairement intégrés dans 
les stratégies nationales afin d’en assurer la cohérence, l’exécution et la révision post-
évaluation. Pour être déployées de manière adaptée, les politiques doivent être conduites 
par le bon échelon de gouvernement, en concertation avec les autres responsables 
nationaux et les partenaires au développement, conformément aux principes de valeur 
ajoutée et de subsidiarité inscrits dans le premier Plan décennal de mise en œuvre 2013-
2023 de l’Agenda 2063 de l’Union Africaine (UA). Les stratégies de développement et le 
programme d’action de l’Afrique en faveur de l’intégration doivent progresser au même 
rythme.
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PILIER I : DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DURABLE

Action 1 : Favoriser l’investissement en appui au développement du secteur 
privé local

Constats :
• L’investissement public est souvent insuffisant et l’investissement privé reste faible. 

Entre 2009 et 2016, l’investissement privé représentait en moyenne 15 % seulement 
du produit intérieur brut (PIB).

• Les taux d’intérêt et les primes de risque sont en général trop élevés pour permettre 
aux entreprises d’emprunter et d’investir (BAfD/OCDE/PNUD, 2017 ; CNUCED, 2014).

• Le manque d’accès aux moyens de financement, aux infrastructures de 
commercialisation et la fiabilité de la demande empêchent même les entreprises les 
plus productives du secteur informel de maintenir un niveau suffisant de rentabilité 
pour innover.

• Les apports d’investissements directs étrangers (IDE) ne se traduisent pas par des 
liens solides ou des transferts de connaissances avec les entreprises locales.

• L’investissement public joue un rôle clé en Afrique : en 2016, 42 % des projets 
d’infrastructure sur le continent ont été financés par les gouvernements (ICA, 
2017).

Mesures préconisées :
Simplifier les conditions d’investissement des entreprises locales :

  Améliorer l’environnement des affaires ;

  Fournir des biens publics aux regroupements d’entreprises ;

  Faciliter l’octroi de crédits en réduisant le coût de l’emprunt et en promouvant les 
services d’intermédiation financière.

Veiller à la cohérence entre les stratégies de promotion des IDE et les capacités des 
entreprises locales :

  Renforcer les capacités des entreprises locales à répondre aux exigences des 
investisseurs étrangers ;

  Orienter les investissements étrangers de manière à soutenir la productivité, la 
technologie et le savoir-faire des entreprises locales.

Profiter de l’épargne intérieure et des transferts des migrants pour augmenter 
l’investissement :

  Promouvoir l’épargne de longue durée tout en élargissant la gamme des instruments 
d’épargne ;

  Attirer l’épargne de la diaspora à travers des institutions et des projets 
d’investissement dédiés.

Rendre l’investissement public plus efficace :

  Améliorer les règles de passation des marchés publics pour récompenser et 
encourager la compétitivité ;

  Adapter les investissements aux capacités institutionnelles locales et aux types 
de projet.
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Simplifier les conditions d’investissement des entreprises locales

  Améliorer l’environnement des affaires pour permettre aux entreprises d’investir 
davantage.

Toutes les entreprises – petites ou grandes, étrangères ou nationales – doivent pouvoir 
compter sur un climat d’investissement favorable (voir par exemple le Cadre d’action pour 
l’investissement de l’OCDE [OCDE, 2015a]). Les initiatives de coopération internationale 
telles que le partenariat « Compact with Africa » du G20 peuvent aider les pays à améliorer 
les instruments et les conditions de financement de l’investissement privé.

• La fiabilité garantie du cadre général d’investissement est cruciale pour inciter 
les investisseurs nationaux et étrangers à s’engager. Deux grands facteurs vont y 
contribuer : la prévisibilité de la réglementation économique et la stabilité de la 
fiscalité. Des impôts prévisibles, transparents et équitables importent souvent plus 
pour les investisseurs que les exemptions temporaires ou d’autres incitations (voir 
par exemple l’Action 9). Les mesures suivantes doivent faire partie des priorités :

 – Créer des réglementations et des institutions fiables, y compris en renforçant les 
cadres juridiques et réglementaires dans le but de réduire les incertitudes ;

 – Instituer des mécanismes de protection des investisseurs et de résolution des 
différends (pour les investisseurs nationaux et étrangers) ;

 – Uniformiser les contrats, à l’image des clauses et dispositions des partenariats 
public-privé (PPP) (BAfD/FMI/Banque mondiale, 2017).

• Réaliser des enquêtes approfondies à intervalles réguliers pour fournir aux 
décideurs des éléments sur les difficultés et les besoins des entreprises locales 
souhaitant moderniser leurs modes de production et leurs produits. L’introduction 
de modules spécifiques pour les employeurs et les travailleurs à leur compte dans 
les enquêtes sur la population active (à l’image des enquêtes 1-2-3 [Cling et al., 
2014]) permettra de réunir ce type d’informations exhaustives à moindre coût.

  Se servir de l’investissement public pour fournir des biens publics aux regroupements 
d’entreprises

• Les gouvernements doivent investir dans les infrastructures d’énergie et 
de transport, apporter d’autres formes de soutien (comme la formation aux 
compétences), faciliter les procédures d’import-export et promouvoir les liens entre 
regroupements d’entreprises et économies locales. Le gouvernement sud-africain 
a financé l’intégration des entreprises dans les régions industrielles, permettant 
ainsi le développement de regroupements d’entreprises (Morris et Barnes, 2006). 
Le Maroc a su exploiter les infrastructures existantes du port de Tanger-Med 
pour organiser un pôle automobile et aéronautique compétitif en impliquant des 
multinationales et des entreprises locales ainsi que les autorités locales et centrales.

  Faciliter l’octroi de crédits en réduisant le coût de l’emprunt et en promouvant les 
services d’intermédiation financière.

• En Afrique de l’Est, des innovations comme M-Pesa pour le transfert d’argent via 
les téléphones mobiles donnent accès à des plateformes en ligne et des services 
dématérialisés. Elles ont ouvert la voie à une nouvelle forme d’intermédiation 
financière s’appuyant sur la technologie mobile (micro-assurance ou comptes 
d’épargne par exemple) et créé ainsi de nouvelles niches. Cela a positivement 
rejailli sur la rentabilité des microentreprises, le volume des échanges et les taux 
de survie (Oosthuizen et al., 2016). Il est avéré que plus une entreprise se développe, 
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plus elle a intérêt à rejoindre le secteur formel, notamment pour accéder au crédit 
(Gelb et al. 2009 ; Amin et Islam, 2015).

• Les institutions de financement du développement (IFD) peuvent investir dans des 
institutions de microfinance (IMF) qui, parallèlement aux banques commerciales, 
accordent des prêts aux petites et moyennes entreprises (PME). En Angola, Norfund et 
d’autres soutiennent ainsi un fonds de placement privé, le Fundo de Investimento Privado 
Angola, en octroyant jusqu’à 8 millions de dollars (USD) pour des investissements 
distincts dans des PME, en particulier à des fins de développement d’un projet, de 
privatisation ou s’il s’agit de start-up. Les IFD doivent attirer des capitaux privés pour 
améliorer l’offre de crédits commerciaux (voir par exemple OCDE, 2018a).

Veiller à la cohérence entre les stratégies de promotion des IDE et les capacités 
des entreprises locales

Les apports d’IDE ont un impact plus durable sur la croissance et la productivité 
lorsque les entreprises étrangères contribuent au développement du secteur privé local.

  Renforcer les capacités des entreprises locales à répondre aux attentes et aux exigences 
des investisseurs étrangers.

• Un soutien financier direct ou des transferts de technologie peuvent améliorer 
les techniques et pratiques de production, de gestion et de commercialisation 
des entreprises. Les entreprises nationales peuvent se mettre en conformité avec 
les normes commerciales et les spécifications internationales de produits ainsi 
qu’adapter adapter leurs processus de production à la demande mondiale. L’aide 
publique au développement (APD) et les partenaires au développement peuvent 
contribuer à l’amélioration des produits en soutenant des initiatives de labels 
qualité.

  Orienter les investissements étrangers de manière à soutenir la productivité, la 
technologie et le savoir-faire des entreprises locales.

• Les autorités nationales et locales peuvent œuvrer ensemble pour attirer des IDE, 
à l’image de ce qui a été fait au Maroc avec le pôle logistique et automobile de 
Tanger (chapitre 6) : les entreprises locales progressent lentement dans la chaîne 
d’approvisionnement en collaborant avec les leaders du secteur et bénéficient d’une 
aide sur mesure des autorités nationales et locales.

• Les retours sur investissement sont supérieurs lorsque les entreprises locales 
peuvent utiliser librement les technologies disponibles ou acquérir des technologies 
par le biais d’accords de licence avec les entreprises leaders. Les retombées en 
termes de productivité de la participation à des chaînes de valeur mondiales (CVM) 
semblent ainsi plus solides en cas de co-entreprises que lorsqu’il s’agit d’entreprises 
étrangères (Farole, 2016).

Profiter de l’épargne intérieure et des transferts des migrants pour augmenter 
l’investissement

  Promouvoir l’épargne de longue durée tout en élargissant la gamme des instruments 
d’épargne.

• L’accroissement de l’investissement intérieur est lié à une propension accrue 
à épargner et à la multiplication des solutions de marché. Les décideurs et les 
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institutions financières doivent tenter d’orienter cette épargne vers des actifs à 
plus long terme afin de pouvoir développer l’offre de crédit sans déstabiliser leurs 
bilans.

• Dans les pays dotés de marchés de capitaux profonds, les PME et les jeunes 
entreprises peuvent être cotées en bourse, à l’image de la plateforme axée sur 
les PME de la bourse de Johannesburg. Le Rwanda vient de supprimer les frais 
de cotation pour les PME (23 000 USD) et entend subventionner le recours à des 
conseillers en transaction, des services de courtage et des services juridiques 
(Esiara, 2018).

  Attirer l’épargne de la diaspora à travers des institutions et des projets d’investissement 
dédiés.

• La politique du Maroc en matière d’investissement de sa diaspora a été globalement 
efficace, notamment dans le secteur du logement (OCDE, 2017a). Le Ghana s’est 
également doté d’un nouveau service pour gérer les investissements de sa diaspora 
(ONUDI, 2013). Maurice a développé un système pour la diaspora (« Diaspora 
Scheme ») pour faciliter le retour et les investissements de la diaspora dans le pays. 
L’Éthiopie et le Nigéria ont quant à eux créé des obligations de la diaspora, mais les 
taux de souscription ont été décevants.

Rendre l’investissement public plus efficace

  Améliorer les règles de passation des marchés pour récompenser et encourager la 
compétitivité.

• Les pouvoirs publics doivent optimiser leurs procédures de passation de marchés et 
leurs critères de récompense de la compétitivité et de l’efficacité, au lieu de se baser 
uniquement sur des critères de coût. Ils doivent aussi mieux préparer les projets 
d’investissement public et renforcer les mécanismes de transparence, de suivi et 
d’évaluation.

  Adapter les modes d’investissement aux capacités institutionnelles locales et aux types 
de projet.

• Les partenariats public-privé peuvent rendre la conception et la mise en œuvre des 
projets plus efficaces et entraîner ce faisant de substantielles économies. Mais ils 
exigent une véritable implication et une réelle expertise de la puissance publique. Le 
modèle de PPP ayant présidé à la construction de la centrale solaire de Ouarzazate, 
au Maroc, illustre bien la manière dont les partenaires clés peuvent être mobilisés 
(Climate Policy Initiative, 2012).

• Les gouvernements peuvent opter pour des modes de gouvernance des projets 
d’infrastructure autres que les PPP. Cela va de la prestation directe, où ils gèrent le 
projet de A à Z, à la privatisation, où ils ne conservent que leur rôle réglementaire, 
en passant par la conclusion de marchés pour certaines phases et opérations. Pour 
les projets plus complexes, il conviendra de donner des moyens suffisants aux 
régulateurs et de veiller à désigner une autorité judiciaire indépendante pour gérer 
les éventuels différends (Kappel, Pfeiffer et Reisen, 2017).
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Action 2 : Aider le secteur privé à diversifier la production et les exportations

Constats :
• Les ressources naturelles et les produits agricoles composent l’essentiel du panier 

d’exportations de l’Afrique.

• Les biens intermédiaires et d’équipement représentent 49 % des importations du 
continent, à comparer à 55 % en Amérique latine et dans les Caraïbes (ALC) et à 
64 % dans les pays en développement d’Asie.

• La plupart des initiatives de promotion des exportations dans la région ont achoppé 
sur certaines limites.

Mesures préconisées :
Concevoir des stratégies d’exportation en rapport avec le potentiel du pays :

  Asseoir les stratégies d’exportation sur les avantages comparatifs ;

  Évaluer périodiquement l’approche du gouvernement, les avantages comparatifs 
évoluant avec le temps ;

  Faciliter les échanges.

Faciliter l’accès aux biens intermédiaires et d’équipement :

  Réduire les barrières à l’importation pour les intrants intermédiaires et 
d’équipement essentiels non produits localement ;

  Appliquer des droits de douane appropriés pour diminuer le coût des intrants 
importés.

Donner des moyens d’action aux organismes publics :

  Doter les organismes chargés de la promotion des exportations et de l’investissement 
de financements et de structures de gouvernance adaptés ;

  Donner des objectifs clairs aux organismes chargés de la promotion des 
exportations. 

En diversifiant ses produits et ses paniers d’exportation, l’Afrique pourra tirer encore 
plus parti de son intégration à l’économie mondiale (chapitre 1). Cette diversification 
économique exige une approche systémique fondée sur des stratégies ancrées dans une 
vision de long terme, partagée par les acteurs publics et privés. Ces stratégies doivent définir 
des priorités de développement adaptées à la spécificité des contextes locaux (OCDE, 2013). 
La Stratégie d’industrialisation de la Communauté de développement de l’Afrique australe 
(SADC) repose ainsi sur le principe d’une implication des acteurs publics et privés. L’un de 
ses objectifs vise à s’affranchir des exportations de produits de base et de porter à 60 % la 
part des biens intermédiaires dans le total des exportations de produits manufacturés.

Concevoir des stratégies d’exportation en rapport avec le potentiel du pays

  Asseoir les stratégies d’exportation sur les avantages comparatifs.

• Les pays africains possédant un ou plusieurs avantages comparatifs peuvent 
se spécialiser dans certains maillons des chaînes de valeur mondiales. En 
investissant dans les compétences et les infrastructures et en établissant des liens 
d’approvisionnement entre les entreprises nationales travaillant dans le coton, le 
textile et l’habillement, l’Éthiopie a pu développer tout un secteur exportateur.
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• Maurice a su faire émerger des entreprises compétitives sur les marchés mondiaux 
dans le secteur du sucre, du thon et du textile, tandis que l’Afrique du Sud s’est 
spécialisée dans l’automobile et la transformation des produits agricoles. Ces pays 
se sont appuyés sur leurs viviers de compétences, leurs dotations naturelles et leur 
accès préférentiel à des marchés clés. À l’inverse, le Botswana et le Ghana se sont 
attachés à progresser dans les chaînes de valeur du diamant et des fruits frais, au 
cœur de leurs secteurs exportateurs respectifs.

  Évaluer périodiquement les stratégies, les avantages comparatifs évoluant avec le temps.

• Une remise à plat des stratégies industrielles permet de moderniser progressivement 
les capacités sectorielles et de réagir à l’évolution inéluctable des avantages 
comparatifs d’un pays et de la conjoncture internationale. Maurice s’est par 
exemple dans un premier temps employé à soutenir les secteurs du sucre, du thon 
et du textile dont les produits étaient destinés à l’Union européenne (UE), avant 
de développer ses activités dans la logistique, les services financiers et l’économie 
bleue (en particulier le tourisme).

  Faciliter les échanges entre l’Afrique et les autres continents.

• Pour faciliter les échanges, les pouvoirs publics doivent améliorer les performances 
sur le plan de la logistique et des douanes, les infrastructures commerciales et la 
fiabilité de l’approvisionnement électrique (Lopez Gonzalez, Kowalski et Achard, 2015). 
Plusieurs partenaires au développement contribuent au renforcement des capacités 
des pays afin d’améliorer la qualité des produits d’exportation et le respect des normes 
internationales, en particulier en matière de sécurité alimentaire et de pesticides.

Faciliter l’accès aux biens intermédiaires et d’équipement

  Réduire les barrières à l’importation pour les intrants intermédiaires et d’équipement 
essentiels non produits localement.

• L’abaissement des droits de douane frappant les intrants intermédiaires et les biens 
d’équipement indispensables à l’industrialisation peut renforcer la compétitivité 
des producteurs africains. Les gouvernements africains peuvent également 
faciliter ces importations stratégiques en réduisant les délais d’octroi des licences 
d’importation et d’accès à ces intrants.

  Appliquer des droits de douane appropriés pour diminuer le coût des intrants importés.

• L’application de droits de douane appropriés en fonction de l’utilisation finale 
des produits peut renforcer la compétitivité des entreprises manufacturières. 
Au sein de la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) par exemple, pratiquement 
400 intrants industriels sont considérés comme des produits finis et taxés à un 
taux supérieur, à cause d’erreurs de nomenclature des lignes tarifaires (Frazer, 
2017). Une classification internationale reconnue, à l’image des grandes catégories 
économiques, permettrait de réorganiser les produits.

Donner des moyens d’action aux organismes publics pour diversifier  
les exportations

  Doter les organismes, chargés de la promotion des exportations et de l’investissement, 
de financements et de structures de gouvernance adaptés.

• Les organismes chargés de la promotion des exportations et de l’investissement 
ont un rôle important à jouer dans une approche systémique de la transformation 
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de la production. Leurs mandats sont vastes : octroi d’une assistance financière 
(crédit, assurance), production d’informations commerciales, construction d’une 
image de marque nationale, promotion des IDE dans les secteurs stratégiques, suivi 
des investisseurs et renforcement de la présence à l’international.

• Le financement d’agences de promotion des exportations (APE) est rentable : en 
Afrique, le taux de rendement marginal d’une hausse de 1 % des budgets des APE 
peut équivaloir à une hausse des exportations pouvant aller de 0.05 % (Botswana) à 
0.14 % (Ouganda) (ITC, 2016).

  Donner des objectifs clairs aux APE, calés sur les objectifs industriels et les priorités de 
développement économique du pays.

• Selon des données d’expérience internationale, les APE sont plus efficaces pour 
faciliter la diversification des exportations que pour augmenter les volumes de 
produits exportés. De même qu’elles parviennent mieux à optimiser les performances 
des exportateurs historiques qu’à inciter des acteurs à s’ouvrir sur l’extérieur.

• La représentation du secteur privé dans les conseils des APE lui donnerait plus de 
poids lors de la prise de décisions stratégiques (ITC, 2016). Obliger les entreprises 
privées à verser des honoraires pour les services des APE permet de garantir la 
qualité des services et l’alignement des activités sur les intérêts des entrepreneurs. 
Mais ces honoraires doivent rester modestes pour ne pas exclure les PME.

Action 3 : Resserrer les liens entre les économies rurales et les économies urbaines 

Constats :
• L’urbanisation peut jouer un rôle décisif dans la transformation économique de 

l’Afrique (chapitre 2, méga-tendance 4) : au-delà d’une dynamique et de taux 
d’urbanisation variables d’un pays à l’autre, au moins 50 % des Africains devraient 
résider en milieu urbain à l’horizon 2035.

• Dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, le droit coutumier régit la 
propriété foncière. Seulement 10 % environ des terres rurales y sont enregistrées. 
Au Malawi, plus de 90 % des terres sont soumises au droit coutumier (Byamugisha, 
2013).

• La plupart des gouvernements locaux n’ont pas de systèmes de cadastre ou 
de registres des terres, ce qui complique la collecte de données sur les revenus 
fonciers ou la certification des mutations de propriété. Selon une enquête de 2015, 
seuls 20 pays lèvent des impôts locaux sur les propriétés foncières (BAfD/OCDE/
PNUD, 2015).

• Les investissements dans les infrastructures urbaines en Afrique subsaharienne 
sont restés constants depuis 1960, à moins de 20 % du PIB (contre 42 % dans les pays 
en développement d’Asie) (Lall, Henderson et Venables, 2017).

• Trois facteurs freinent l’urbanisation de l’Afrique : la surpopulation, le manque 
d’accès aux biens publics et l’absence de connectivité. Même si la situation varie 
d’un pays à l’autre, près de 62 % des citadins africains résident dans des bidonvilles, 
privés d’une alimentation fiable en eau, de services d’assainissement et d’électricité 
et de transports bon marché, ce qui limite leurs possibilités d’accéder à l’emploi et 
à des activités commerciales.
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Mesures préconisées :
Réformer la propriété foncière et la gestion des terres :

  Simplifier les règles régissant la propriété et l’utilisation des terres, en particulier 
pour les femmes ;

  Améliorer les systèmes d’information et de gestion des terres, en adoptant des 
solutions technologiques bon marché et adaptables ;

  Opter pour une approche participative de la gestion des terres urbaines et de la 
fourniture de biens publics.

Moderniser les infrastructures et les services dans les zones urbaines :

  Investir dans des infrastructures et des services bon marché, inclusifs, durables et 
adaptés aux besoins de la population locale ;

  Investir dans des réseaux publics de transport pour réduire la ségrégation et les 
inégalités spatiales ;

  Coupler les investissements dans les zones urbaines à des environnements 
porteurs en milieu rural.

Renforcer les liens villes-zones rurales en soutenant l’essor durable des villes secondaires :

  Développer les villes intermédiaires pour accroître la productivité des zones 
rurales et resserrer les liens entre le milieu urbain et le monde rural.

Réformer la propriété foncière et la gestion des terres

  Simplifier les règles régissant la propriété et l’utilisation des terres afin de stimuler la 
productivité et l’investissement et de réduire les inégalités (en reconnaissant le droit 
coutumier et en visant l’égalité hommes-femmes).

• En plus de mettre en place les cadres juridiques nécessaires, les gouvernements 
doivent s’assurer que la loi est respectée et que les réformes sont correctement mises 
en œuvre pour éviter d’exacerber les inégalités. La société civile et les partenaires 
au développement peuvent aider les pouvoirs publics à cet égard (OCDE, 2016a).

• En Éthiopie et au Rwanda, la certification des droits de propriété des terres agricoles 
a entraîné une hausse de la productivité et incité les agriculteurs à investir 
(Byamugisha, 2013). Le programme peu onéreux de certification de terres déployé 
par l’Éthiopie en 2003, principalement par le biais de comités infrarégionaux, 
a délivré 20 millions de titres de propriété et a permis à davantage de femmes 
d’accéder aux terres (Quisumbing et Kumar, 2014, p. 407).

  Améliorer les systèmes d’information et de gestion des terres, en adoptant des solutions 
technologiques bon marché et adaptables.

• Une administration foncière excessivement centralisée peut limiter l’accès des 
populations rurales et à faible revenu aux services et, partant, amoindrir leur 
protection juridique. La Zambie s’efforce pour cela de décentraliser ses procédures 
d’administration foncière (Corrigan, 2016). La Namibie a introduit en 2002 un 
système d’enregistrement des terres communales et des conseils des terres 
communales : en 2014, 160 000 parcelles avaient été cadastrées et 82 000 titres 
fonciers enregistrés dans les zones communales (GIZ, 2013 ; Kasita, 2011).

• Au Burkina Faso, un projet reposant sur des images satellites à très haute résolution 
spatiale a permis de cartographier finement le territoire. Des projets identiques 
sont en cours dans d’autres pays.



8. Recommandations8. Recommandations

241240
DYNAMIQUES DU DÉVELOPPEMENT EN AFRIQUE 2018 : CROISSANCE, EMPLOI ET INÉGALITÉS © CUA/OCDE 2018 DYNAMIQUES DU DÉVELOPPEMENT EN AFRIQUE 2018 : CROISSANCE, EMPLOI ET INÉGALITÉS © CUA/OCDE 2018

  Opter pour une approche participative de la gestion des terres urbaines et de la 
fourniture de biens publics.

• La planification et la réforme foncières doivent viser à réduire les inégalités spatiales, 
de revenu et de genre. Les gouvernements doivent fournir des logements salubres 
à prix abordables et allouer suffisamment d’espace pour bâtir les infrastructures 
de transport reliant les zones périurbaines, là où se trouvent la plupart des habitats 
informels (Locke et Henley, 2016).

• Les responsables de l’urbanisme doivent également éviter les approches strictement 
descendantes et inciter les citoyens à prendre part aux décisions. Un programme 
couvrant cinq villes intermédiaires en Ouganda a ainsi bénéficié de l’implication 
des populations, débouchant sur la modernisation de l’habitat et la sécurisation 
du droit d’occupation de milliers d’habitants informels (BAfD/OCDE/PNUD, 2016).

• Avec l’extension des terres urbaines disponibles et des possibilités de mise en 
valeur, des mécanismes de valorisation foncière permettraient à l’État et aux 
promoteurs privés de récupérer leurs investissements (Berrisford, 2013).

Moderniser les infrastructures et les services dans les zones urbaines 

  Investir dans des infrastructures et des services bon marché, inclusifs, durables 
et adaptés aux besoins de la population locale. La fourniture de biens publics et 
d’infrastructures adaptées peut conforter les dynamiques d’agglomération dans les 
villes et améliorer les économies d’échelle.

• Les plans de déploiement des infrastructures urbaines doivent être inclusifs et éviter 
d’exacerber les inégalités hommes-femmes. Ils doivent ainsi réduire l’éloignement 
des sources d’eau et faire en sorte que les rues soient correctement éclairées pour 
déjouer les risques d’agression sexuelle à l’encontre des femmes et des filles et 
d’autres formes de violence.

• Au moins 45 % des zones urbaines doivent être consacrés à des espaces publics 
(routes et espaces verts) – contre seulement 20 % environ aujourd’hui en Afrique 
(ONU-Habitat, 2013).

  Investir dans des réseaux publics de transport pour réduire la ségrégation et les 
inégalités spatiales.

• Le déploiement de systèmes de transport accessibles peut faciliter la recherche 
d’emplois par les citadins pauvres et atténuer la ségrégation spatiale, en particulier 
en milieu urbain. À Addis-Abeba, le système de métro léger relie les banlieues 
industrielles au centre-ville. Ce moyen de transport bon marché a accru l’intensité 
de la recherche d’emplois tout en diminuant la probabilité de voir les gens accepter 
un travail temporaire et informel. À Lagos, le système de transit rapide par bus a 
stabilisé les prix du transport, réduits de 30 % (BAfD/OCDE/PNUD, 2016).

  Coupler les investissements dans les zones urbaines à des environnements porteurs 
en milieu rural.

• Les autorités régionales et nationales peuvent s’engager auprès des administrations 
locales et coordonner leurs actions avec elles pour déployer des politiques 
territoriales transcendant les frontières administratives urbaines. Grâce aux 
nouveaux outils reposant sur les systèmes d’information géographique (à l’image 
d’Africapolis), elles peuvent analyser l’impact du développement urbain sur les 
zones rurales et définir les limites fonctionnelles des villes. Les politiques et les 
investissements à destination des zones urbaines doivent tenir compte du milieu 
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environnant et promouvoir des interactions vertueuses entre les zones rurales et 
les villes.

Renforcer les liens villes-zones rurales en soutenant l’essor durable des villes 
secondaires

  Développer les villes intermédiaires pour accroître la productivité des zones rurales et 
resserrer les liens entre le milieu urbain et le monde rural.

• Les villes intermédiaires peuvent étendre les services publics aux zones rurales et 
accueillir des industries intensives en main-d’œuvre, comme l’agroalimentaire ou 
le textile, mais également des activités tertiaires, à l’image du tourisme.

• En Afrique de l’Ouest, les zones rurales proches des villes intermédiaires tendent 
à avoir une activité plus diversifiée, une population active plus importante et des 
revenus non agricoles supérieurs (Christiaensen et Todo, 2014 ; Moriconi-Ebrard, 
Harre et Heinrigs, 2016). Conjuguée à la hausse des salaires et à l’accroissement 
démographique, l’urbanisation a entraîné une augmentation de la part de 
l’économie de l’alimentation en Afrique de l’Ouest, qui ressort à 36 % du PIB de la 
région (CSAO, 2016).

• La création d’emplois formels dans les villes intermédiaires peut attirer davantage 
de ruraux et réduire ainsi la pauvreté dans les zones rurales. Des études 
longitudinales réalisées dans la région de Kagera, en Tanzanie, montrent que le 
départ des ruraux vers les villes intermédiaires a fait reculer le taux de pauvreté de 
24 % et augmenté les revenus de 77 % (Christiaensen, De Weerdt et Kanbur, 2017 ; 
Christiaensen et al., 2018).

• Pour disposer d’un système urbain durable et équitable, les gouvernements 
doivent relier les villes intermédiaires aux métropoles. Des villes intermédiaires 
bien desservies peuvent alléger les pressions qui pèsent sur les grandes villes en 
termes de logements, d’infrastructures, de transports et de services. Elles peuvent 
accueillir les capacités administratives des zones périphériques et servir de 
nouveaux centres de transformation sociale (Otiso, 2005).

Action 4 : Encourager la croissance verte

Constats :
• Les pays africains sont à l’origine de moins de 4 % des émissions globales de gaz 

à effets de serre (GES) mais 27 des 33 pays les plus menacés par le changement 
climatique appartiennent au continent africain (chapitre 2, méga-tendance 5).

• Au rythme actuel, les déchets urbains en Afrique subsaharienne pourraient 
augmenter de 161 % entre 2000 et 2025 – une situation que l’Afrique n’est pas encore 
prête à gérer. Actuellement, c’est la région du monde la plus en retard sur le plan de 
la collecte des déchets (Brahmbhatt, Haddaoui et Page, 2017).

• La mortalité due à la pollution de l’air en Afrique augmente depuis quelques 
années, pour un coût économique équivalant à 447 milliards USD en 2013, soit un 
tiers du PIB du continent (Roy, 2016).

• L’accroissement démographique et des pratiques inadéquates d’utilisation des terres 
aggravent la déforestation et la dégradation des sols, provoquent des dégâts dans les 
écosystèmes et contribuent au manque d’eau. Les deux tiers de la population vivent 
de l’agriculture et les moyens de subsistance les plus traditionnels sont tributaires 
des services écologiques (CEA, 2016a ; Brahmbhatt, Haddaoui et Page, 2017).
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Mesures préconisées :
Promouvoir l’économie circulaire :

  Réemployer les ressources et gérer efficacement les déchets pour créer de la valeur, 
développer de nouvelles filières économiques, réduire les coûts et diminuer la 
pollution.

« Verdir » les activités économiques existantes :

  Promouvoir une agriculture et un tourisme durables et respectueux de 
l’environnement en tant qu’activités à valeur ajoutée ;

  Adopter des normes et des réglementations pour limiter la pollution et protéger la 
santé publique et l’environnement.

La croissance verte peut faciliter la transformation structurelle de l’Afrique et doit 
être intégrée dans les stratégies de production. L’adoption de stratégies respectueuses 
de l’environnement et le renforcement de la productivité et du recyclage des ressources 
naturelles peuvent engendrer une croissance durable et inclusive (CEA, 2016a).

Promouvoir l’économie circulaire

  Réemployer les ressources et gérer efficacement les déchets pour créer de la valeur, 
développer de nouvelles filières économiques, réduire les coûts et diminuer la pollution.

• Au Maroc, des exploitations utilisent les sous-produits de la culture de l’olive pour 
satisfaire 60 % de leurs besoins énergétiques grâce à cette biomasse, allégeant ainsi 
la facture énergétique entre 2009 et 2015 de quelque 4 millions USD1.

• En Afrique du Sud, l’initiative pour le recyclage et le développement économique a 
porté les taux de collecte des pneus usagés de 3 à 70 % en 18 mois avec, à la clé, la 
création de petites et moyennes entreprises de transformation et de recyclage. Le 
pays table sur un gain global de 6 millions USD à l’horizon 2020.

• Le Rwanda a investi 1 million USD dans son usine de traitement des déchets 
électroniques, qui pourrait à terme recycler 7 000 tonnes de métaux, de matériaux 
électroniques et de plastique2.

« Verdir » les activités économiques existantes

  Promouvoir une agriculture et un tourisme durables et respectueux de l’environnement 
en tant qu’activités à valeur ajoutée sans sacrifier les rendements ou la productivité.

• Au Mali et au Sénégal, les agriculteurs utilisant des engrais durables ont accru la 
valeur nette de leurs récoltes de 61 % et, par ricochet, leurs revenus et leur épargne. 
L’Ouganda a ramené le recours aux engrais artificiels de 9 kg/hectare à 1 kg/ha 
avec, pour conséquence, une hausse de 600 % de ses recettes d’exportation de 
produits biologiques (PNUD, 2014).

• Depuis sa création en 1989, l’industrie de l’élevage des crevettes dans l’Océan indien 
occidental est devenue l’une des principales sources d’exportation de Madagascar, 
qui a su conjuguer méthodes respectueuses de l’environnement et activités de 
développement communautaire. Le pays fait des émules au Mozambique et en 
Tanzanie (CEA, 2016b).

• Maurice a fait de l’écotourisme le principal pilier du secteur du tourisme. Il compte 
engranger ainsi 5 millions USD de revenu d’ici 2020, tablant sur un nombre d’arrivées 
touristiques de 1.2 million de personnes3.
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  Adopter des normes et des réglementations pour limiter la pollution et protéger la santé 
publique et l’environnement.

• Depuis 2003, 27 pays africains ont introduit des normes sur les rejets des véhicules 
(en limitant par exemple l’âge des véhicules importés) et fixé des paramètres en 
matière de carburant pour s’affranchir progressivement du plomb. Mais la plupart 
vont devoir se doter de mécanismes plus efficaces de suivi et de vérification du 
respect des règles (BAfD/OCDE/PNUD, 2016).

• La croissance verte implique également d’améliorer les services d’énergie et d’eau. 
Les investissements consentis actuellement par l’Égypte dans des économiseurs 
d’eau devraient réduire de 10 à 15 % la consommation des ménages (PNUE, 2015). 
Au Kenya, le Upper Tana-Nairobi Water Fund entend améliorer la gestion de l’eau 
afin d’augmenter les ressources disponibles et les recettes et de diminuer les coûts 
d’entretien pour produire de l’électricité (TNC, 2015).

• À moyen terme, les pays doivent se fixer pour objectif de disposer de stratégies 
complètes en appui à la croissance verte. Les instruments et les indicateurs requis 
peuvent être tirés des travaux de l’OCDE sur la question (OCDE, 2017b). La première 
étape peut consister à adopter des approches sectorielles. L’Afrique du Sud par 
exemple s’est convertie à la taxation carbone, aux normes d’efficacité énergétique 
dans les bâtiments et à la notification en matière de GES (BAfD/OCDE, 2013). 

PILIER II : DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Action 5 : Renforcer l’éducation tout en améliorant la qualité de l’instruction 
et des compétences

Constats :
• De nombreux Africains n’ont toujours pas accès à l’éduction de base : environ 34 millions 

d’enfants d’âge primaire (6-11 ans) ne sont pas scolarisés ; sur ce total, 45 % n’iront 
jamais à l’école, 37 % sont scolarisés tardivement et 17 % décrochent (UNESCO, 2015a).

• En 2015, 6 % seulement des Africains étaient inscrits dans l’enseignement supérieur. 
Un jeune d’Asie de l’Est et du Pacifique a quatre fois plus de chances d’atteindre ce 
niveau d’enseignement qu’un jeune Africain (Van Fleet, 2012).

• La qualité de l’éducation continue de poser un sérieux problème pour le marché de 
l’emploi en Afrique. En Afrique subsaharienne, 61.4 % des jeunes travailleurs n’ont 
pas le niveau d’instruction requis pour être productifs au travail (OIT, 2015).

• En Afrique subsaharienne, les filles suivent en moyenne neuf années de scolarité, 
contre dix pour les garçons. Dans l’enseignement secondaire et supérieur, elles 
connaissent un taux de décrochage supérieur4.

• Les enfants vivant en milieu rural rencontrent davantage de difficultés 
d’apprentissage : 29.1 % d’entre eux sont incapables d’atteindre un niveau 
d’apprentissage élémentaire, contre 5.9 % pour les petits citadins (Van Fleet, 2012).

• Plus de 10 % des élèves inscrits dans l’enseignement secondaire en Afrique suivent des 
filières techniques et professionnelles (EFTP) mais les programmes d’EFTP ne bénéficient 
en moyenne que de 2 à 6 % des budgets de l’éducation (BAfD/OCDE/PNUD, 2017).

• En Afrique subsaharienne, 7 % seulement des étudiants du supérieur optent pour 
des études de science, technologie, ingénierie et mathématiques (STIM).

• À 16.8 % des dépenses publiques entre 2000 et 2013, la part de l’éducation du budget 
public en Afrique subsaharienne est supérieure à la moyenne mondiale qui est à 14.1 %. 
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Mesures préconisées :
Prôner un accès universel à l’éducation, en particulier pour les filles :

  Réduire le poids de la scolarisation des enfants dans le budget des ménages ;

  Investir dans les systèmes d’éducation (infrastructures et enseignants par exemple) 
et viser la parité ;

Promouvoir l’enseignement spécialisé dans des secteurs stratégiques :

  Développer l’enseignement spécialisé formel dans le domaine de l’agriculture ;

  Promouvoir les filières STIM et investir dans la recherche scientifique ;

  Renforcer l’accent mis sur la gestion et l’éducation à l’entrepreneuriat.

Améliorer l’éducation et la formation techniques et professionnelles :

  Promouvoir et accroître le financement de l’EFTP ;

  Introduire des matières nouvelles dans les programmes (comme l’entrepreneuriat).

Rapprocher les établissements éducatifs des marchés du travail et des entreprises 
privées :

  Faire participer le secteur privé à la conception et à l’enseignement des programmes 
éducatifs et introduire des règles en matière de formation en cours d’emploi et 
d’insertion en entreprise ;

  Organiser des consultations périodiques entre établissements éducatifs, secteur 
public et secteur privé pour adapter au mieux les programmes et les politiques.

Une éducation de qualité, surtout dans le domaine de la science, de la technologie 
et de l’innovation, est l’un des plus importants piliers du développement durable et de 
la croissance. Les gouvernements africains peuvent actionner plusieurs leviers pour 
améliorer l’accès à une éducation de qualité et former des profils adaptés aux besoins du 
marché du travail.

Prôner un accès universel à l’éducation, en particulier pour les filles

  Réduire le poids de la scolarisation des enfants dans le budget des ménages.

• Selon des expérimentations aléatoires récentes, les transferts monétaires (assortis 
ou non de conditions) permettent effectivement d’accroître l’assiduité scolaire et 
d’aider les décrocheurs à reprendre le chemin de l’école. C’est particulièrement vrai 
pour les filles et les enfants issus de communautés marginalisées5. En Ouganda, la 
gratuité de la scolarité a entraîné une hausse de la scolarisation et une baisse des 
abandons, surtout chez les filles et les enfants vivant en milieu rural (Deininger, 
2003 ; Grogan, 2009 ; Nishimura et al., 2009).

  Investir dans des systèmes d’éducation et viser la parité entre les sexes pour améliorer 
les résultats éducatifs.

• Les pays qui sont parvenus à améliorer le taux global de scolarisation, le niveau 
d’instruction et la parité ont tous combiné plusieurs politiques : suppression des 
frais de scolarité, développement de l’éducation pré-primaire, investissements 
accrus dans les infrastructures scolaires, hausse des recrutements et amélioration 
de la formation, en particulier pour les femmes enseignantes.

• Les gouvernements doivent se projeter au-delà des seuls chiffres de la scolarisation 
pour garantir la progression des élèves au sein du système éducatif. L’Afrique du Sud a 
résolu le manque de progrès scolaires en collectant des données granulaires par classe 
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et par âge qui ont conduit à l’introduction de normes relatives à l’âge et au niveau de 
scolarité et au développement de l’éducation pré-primaire (Bashir et al., 2018).

• Au Bénin, le gouvernement a aboli en 2000 les frais de scolarité pour les filles dans 
les écoles primaires rurales (Ministère de l’Éducation et de la recherche scientifique 
du Bénin, 1999) – conjuguant cette mesure à des stratégies de mobilisation des 
communautés pour renforcer la demande d’éducation des filles. Résultat, le ratio 
filles-garçons de la scolarisation est passé de 0.64 en 1999 à 0.89 en 2012. L’UNESCO 
(2015b) propose une analyse plus approfondie des solutions retenues par les pays 
africains et d’autres pays en développement.

Promouvoir l’enseignement spécialisé dans des secteurs stratégiques

  Développer l’enseignement spécialisé formel dans le domaine de l’agriculture.

• Des investissements dans l’enseignement agricole supérieur permettraient 
d’augmenter le nombre de formateurs, d’enseignants et de « courtiers en 
connaissances ». Le recours aux nouvelles technologies et à l’enseignement à 
distance pour compléter l’enseignement formel pourrait aussi contribuer utilement 
à la promotion des études agricoles. Actuellement, seulement 2 % des étudiants 
du supérieur s’inscrivent dans des filières agricoles alors même que l’agriculture 
assure 32 % du PIB de l’Afrique et emploie les deux tiers de sa population active 
(Banque mondiale, 2014).

  Promouvoir les filières STIM et investir dans la recherche scientifique.

• Le renforcement des capacités de l’enseignement supérieur à produire des 
recherches dans le domaine des STIM aiderait les pays à mieux exploiter leurs 
avantages comparatifs. Cela permettrait également de donner aux jeunes les 
compétences requises pour être compétitifs sur les marchés du travail actuels 
(Banque mondiale et Elsevier, 2014).

  Renforcer l’accent mis sur la gestion et l’éducation à l’entrepreneuriat.

• De nombreux entrepreneurs africains n’ont pas les compétences de gestion 
nécessaires pour réussir. Plusieurs mesures sont envisageables pour améliorer 
l’éducation à l’entrepreneuriat et, notamment :

 – Créer des écoles de commerce de qualité en Afrique, encore trop peu nombreuses, 
et améliorer la qualité des résultats scolaires (Naudé, 2017) ;

 – Créer des dotations ou des fonds permanents en faveur des universités ou des 
écoles de commerce, soutenus notamment par des dons des partenaires au 
développement (America, 2013).

Améliorer l’éducation et la formation techniques et professionnelles

  Promouvoir et accroître le financement de l’EFTP.

• L’amélioration des programmes d’EFTP passe par un travail de sensibilisation de 
la population à l’utilité de ces filières, encore mal perçues. Les gouvernements 
doivent encourager les inscriptions en augmentant les financements de l’EFTP et 
le nombre de bourses allouées à ceux qui s’orientent vers ce type d’études. Les 
employeurs doivent offrir des stages et des programmes d’insertion en entreprise 
pour les élèves des filières EFTP.

  Introduire des matières nouvelles dans les programmes (comme l’entrepreneuriat).

• L’adoption d’innovations peut faciliter la formation et renforcer les compétences 
en dehors du cadre habituel de l’EFTP. Le Malawi a introduit l’enseignement 
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entrepreneurial avec des programmes d’éducation et de formation techniques, 
entrepreneuriales et professionnelles (EFTEP) et en reconnaissant l’importance 
de la formation informelle (comme l’apprentissage traditionnel), surtout pour les 
jeunes défavorisés (OCDE, 2018d). D’autres pays où l’apprentissage traditionnel 
joue un rôle essentiel (comme au Bénin, en Côte d’Ivoire ou au Ghana) pourraient 
officialiser ou reconnaître cette forme de formation professionnelle. Au Ghana par 
exemple, l’apprentissage représente jusqu’à 90 % de l’acquisition des compétences 
de base (Atchoarena et Delluc, 2002). Les cours d’EFTEP exigent également 
d’entretenir des liens étroits avec le secteur privé pour améliorer leur qualité et se 
caler sur les besoins du marché du travail.

Rapprocher les établissements éducatifs des marchés du travail et des entreprises 
privées

  Faire participer le secteur privé à la conception et à l’enseignement des programmes 
éducatifs et introduire des règles en matière de formation en cours d’emploi et d’insertion 
en entreprise.

• Pour combler le déficit de compétences, les gouvernements doivent rapprocher 
les établissements éducatifs des marchés du travail en favorisant la formation 
en entreprise. Le secteur privé peut participer à la conception et à l’enseignement 
des programmes de formation en proposant des stages et des formations sur le 
terrain, en finançant des instituts de formation et en fournissant des conseils sur 
la réforme des programmes (Bughin et al., 2016).

• Une implication accrue du secteur privé peut faciliter l’élaboration de programmes de 
formation davantage axés sur la demande, notamment dans des domaines comme 
l’entrepreneuriat, le commerce et les technologies de l’information et de la communication 
(TIC), (BAfD/OCDE, 2008). L’alignement de l’EFTP sur les attentes des marchés nationaux 
du travail est vital pour éviter d’entretenir l’émigration (OCDE, 2017c).

  Organiser des consultations périodiques entre établissements éducatifs, secteur public 
et secteur privé pour adapter au mieux les programmes et les politiques.

• Les partenariats peuvent améliorer la qualité des programmes publics de 
formation et répondre aux attentes des entreprises en termes de profils. Les PPP 
pourraient réduire le coût de la formation6, donner des éléments d’information aux 
prestataires d’EFTP qui forment des profils recherchés et fournir aux employeurs 
des travailleurs compétents.

Action 6 : Étendre la couverture des systèmes de protection sociale, y 
compris pour l’emploi et la santé 

Constats :

• La cible 1.3 des ODD appelle les pays à « mettre en place des systèmes et mesures 
de protection sociale pour tous, adaptés au contexte national, y compris des socles 
de protection sociale, et faire en sorte que, d’ici à 2030, une part importante des 
pauvres et des personnes vulnérables en bénéficient ».

• Depuis les années 1990, le taux de pauvreté a significativement reculé en Afrique 
mais, pour autant, plus de 35 % de la population continue de vivre avec moins de 
1.90 USD par jour. Environ 45 % de la population gagne entre 1.90 et 5.50 USD par 
jour et peuvent à tout moment basculer à nouveau dans l’extrême pauvreté.
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Constats :
• Les dépenses de santé ont augmenté entre 2000 et 2015, passant en moyenne de 

5.1 % à 6.2 % du PIB. Mais en 2015, seuls Madagascar et le Swaziland ont dépassé 
le seuil de 15 % des dépenses publiques fixé dans la déclaration d’Abuja de 2001. 
Actuellement, 18 pays d’Afrique dépensent moins que le minimum requis pour 
assurer des services de santé essentiels conformément à la recommandation de 
2001 de la Commission macroéconomie et santé de l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS).

• L’extension des systèmes de protection sociale constitue le principal défi pour 
les décideurs dans ce domaine. Plus de 45 pays d’Afrique ont mis en place des 
transferts en nature sans conditions et des programmes de travaux publics qui 
couvrent environ 20 % de la population du continent (Banque mondiale, 2018). Le 
nombre de pays déployant des programmes de transferts monétaires a plus que 
doublé depuis 2010.

• Les ressources allouées aux filets sociaux représentent plus de 3 % du PIB en 
Afrique du Sud, au Lesotho, à Maurice et en Namibie, mais il s’agit là d’un niveau 
exceptionnel. Les filets sociaux ne couvrent que 24 % de la population d’Afrique 
subsaharienne et 29 % des individus du quintile inférieur de revenu (Banque 
mondiale, 2018).

Mesures préconisées :
Instituer des socles de protection sociale :

  Cibler les populations les plus démunies pour faire reculer les inégalités de revenu 
et garantir une couverture sociale tout au long de la vie ;

  Prendre en charge les personnes ayant un statut économique et social faible ainsi 
que les individus arrivant à l’âge de la retraite.

Rendre les systèmes de protection sociale viables sur le plan financier :

  À court terme, optimiser les recettes budgétaires allouées à la protection sociale et 
faire appel au besoin à une assistance financière extérieure ;

  À moyen terme, élaborer des mécanismes de financement de la sécurité/protection 
sociale autosuffisants et ne ponctionnant pas le revenu des pauvres ;

  Renforcer les capacités statistiques aux fins d’informer les décideurs sur les 
questions de protection sociale. 

La protection sociale est indispensable pour éliminer la pauvreté, renforcer la 
résilience économique et faciliter le développement humain. L’Agenda 2063 considère 
la protection sociale comme un instrument central pour permettre à tous les citoyens 
d’accéder à un revenu et une prise en charge médicale de base. Le cadre de politique 
sociale pour l’Afrique de l’UA encourage les États membres à adopter des politiques 
minimales de protection sociale (prise en charge de base, assurance sociale et bien-être 
social). À l’horizon 2023, l’UA s’est fixé un certain nombre de cibles, dont les suivantes :

• Assurer la protection sociale d’au moins 30 % des populations vulnérables, y 
compris les personnes handicapées, les personnes âgées et les enfants ;

• Offrir une sécurité sociale à tous les travailleurs du secteur formel ;

• Offrir une sécurité sociale à au moins 20 % des travailleurs du secteur informel et 
de la main-d’œuvre rurale.

(cont.)
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Instituer des socles de protection sociale

  Cibler les populations les plus démunies afin de faire reculer les inégalités de revenu et 
garantir une couverture sociale tout au long de la vie.

• Pour relever les défis actuels et à plus long terme, les gouvernements africains 
doivent mettre en place un cadre intégré d’assistance sociale, d’assurance sociale et 
de politiques du marché du travail. Les gouvernements centraux doivent également 
prôner la coordination et déployer des systèmes administratifs, des budgets et des 
stratégies centralisées. Pour étayer un tel cadre, il faut investir dans les capacités 
statistiques et administratives, à travers les mesures suivantes :

 – Développer l’état civil ;

 – Effectuer régulièrement des recensements de population et des enquêtes auprès 
des ménages ;

 – Créer des registres uniques et des systèmes de gestion de l’information unifiés ;

 – Instaurer des mécanismes rigoureux de suivi et d’évaluation.

• Les questions de genre doivent aussi être prises en compte, pour améliorer la 
protection sociale des femmes et des filles, souvent surreprésentées parmi les 
populations pauvres. Cela passe par la promotion de l’accès des femmes aux 
services de santé et d’éducation mais également par le soutien à celles qui ne 
font pas partie de la population active parce qu’elles s’occupent des personnes 
dépendantes (OCDE, 2017d).

• Les rares pays d’Afrique ayant achevé leur transition démographique (Maurice, les 
Seychelles et la Tunisie par exemple) sont désormais confrontés au vieillissement 
des actifs, dont beaucoup atteignent l’âge de la retraite. Le faible taux de participation 
des femmes à la population active peut exacerber les inégalités, entre autres 
parce que le coût de la prise en charge des personnes âgées incombe de manière 
disproportionnée aux membres les plus pauvres de la société (OCDE, 2017e).

  Prendre en charge les personnes ayant un statut économique et social faible ainsi que 
les individus arrivant à l’âge de la retraite.

• Les programmes de protection sociale pourraient avoir un impact supérieur et cibler 
différents groupes de population. Le dispositif de chantiers publics mis en place 
en Afrique du Sud complète d’autres programmes sociaux. Bien qu’il s’agisse d’un 
emploi de court terme moins bien payé que dans le secteur formel, la participation 
à ce dispositif est comptabilisée pour les droits à l’assurance chômage et d’autres 
allocations (BAfD/OCDE/PNUD, 2016). L’Éthiopie et la Tanzanie ont mis en place des 
programmes de filets sociaux pour les pauvres en proposant à ceux qui peuvent 
travailler de participer à des travaux publics et en offrant une aide directe à ceux 
qui ne peuvent pas travailler. En Éthiopie, les individus couverts par le programme 
de filets sociaux productifs ont plus de probabilités de participer aux programmes 
de santé publique.

Rendre les systèmes de protection sociale viables sur le plan financier

  À court terme, optimiser les recettes budgétaires allouées à la protection sociale et faire 
appel au besoin à une assistance financière extérieure.

• Les stratégies de financement doivent coupler l’amélioration du système fiscal 
(Action 9) à des réformes des dépenses pour optimiser les dispositifs actuels finançant 
la protection sociale ou les programmes pro-pauvres. Les revenus tirés des ressources 
naturelles peuvent assurer une partie de ces ressources, mais tous les pays ne sont pas 
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concernés et la volatilité de ces flux financiers compromet la pérennité du financement. 
La suppression des subventions aux carburants et aux denrées alimentaires (sans 
pénaliser les pauvres) pourrait libérer des sommes importantes au profit des systèmes 
de protection sociale. Dans cinq pays d’Afrique de l’Est, la fin des subventions aux 
carburants permettrait d’épargner entre 0.6 et 2.1 % du PIB (OCDE, 2017d).

  À moyen et long termes, élaborer des mécanismes de financement de la sécurité/
protection sociale autosuffisants et ne ponctionnant pas le revenu des pauvres.

• Conformément aux dispositions de l’Agenda 2063, l’introduction de socles de 
protection sociale nécessite que les pays africains portent leurs dépenses annuelles 
en la matière à 5 % du PIB, contre une moyenne actuelle de 1.5 % environ. Pour y 
parvenir, les pouvoirs publics peuvent envisager les leviers suivants :

 – Optimiser la mobilisation des ressources intérieures et investir une partie de ces 
recettes supplémentaires dans la protection sociale ;

 – Gérer de manière durable les programmes de protection sociale (côté recettes et 
dépenses tout en tenant compte des prévisions d’accroissement démographique).

  Renforcer les capacités statistiques aux fins d’informer les décideurs sur les questions 
de protection sociale.

• Le recours à de nouveaux instruments, comme les données de l’institut Commitment 
to Equity, peut aider les gouvernements à comprendre l’impact de la fiscalité sur le 
revenu final des différents groupes sociaux.7

• Le renforcement des capacités et le partage accru d’informations entre organismes 
publics concernés peut améliorer l’aptitude des institutions à prévoir les besoins de 
financement de la protection sociale sur le long terme.

PILIER III : DÉVELOPPEMENT DES INSTITUTIONS

Action 7 : Stimuler les partenariats de l’Afrique avec le reste du monde

Constats :
• Les relations de l’Afrique avec ses partenaires au développement bénéficient d’un 

nouvel élan. Le processus de « basculement de la richesse » – le fait que les pays 
en développement créent toujours plus de richesses – a mis en évidence le rôle des 
partenaires au développement plus récents de l’Afrique, à l’instar du Brésil, de la 
Chine et de l’Inde.

• Les partenariats noués par l’Afrique ont donné des résultats en demi-teinte et 
auraient tout à gagner d’une coordination accrue.

Mesures préconisées :
Renforcer la coopération internationale :

  S’ouvrir à de nouveaux partenaires (comme le secteur privé ou les organisations 
philanthropiques) et renforcer les initiatives existantes comme le partenariat 
« Compact with Africa » du G20 ;

Améliorer les modalités actuelles de partenariat et de coopération :

  Rationaliser les relations et optimiser la coordination entre institutions africaines.
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Renforcer la coopération internationale

  S’ouvrir à de nouveaux partenaires au développement (comme le secteur privé ou les 
organisations philanthropiques).

• Les nouveaux donneurs ont mis l’accent sur la coopération économique, axée 
autour d’un large éventail d’activités, comme la fourniture d’infrastructures en 
échange de ressources naturelles et les IDE en faveur de l’agriculture, des ressources 
naturelles et des industries manufacturières. La Chine a joué un rôle central dans 
la création de deux nouvelles banques multilatérales de développement (BMD), la 
Nouvelle banque de développement et la Banque asiatique d’investissement pour 
les infrastructures, et s’est engagée dans leur financement. Réunies, ces deux BMD 
ont 230 milliards de prêts dans leurs portefeuilles (Reisen, 2015).

• Lancée en 2015 pour promouvoir un dialogue à haut niveau et des partenariats 
autour des intérêts et priorités pour l’Afrique, la Plateforme mondiale de partenariat 
avec l’Afrique n’a pas donné lieu à un suivi suffisant. De nouveaux acteurs devront 
être impliqués, y compris le secteur privé et la société civile. Les associations 
philanthropiques et les programmes pour la responsabilité sociale des entreprises 
s’imposent progressivement comme une source importante de financement du 
développement. Entre 2013 et 2015, l’Afrique a reçu 6.6 milliards USD de fondations 
philanthropiques (OCDE, 2018b), ce qui ouvre la voie à une nouvelle approche plus 
proche des entreprises.

Améliorer les modalités actuelles de partenariat et de coopération 

  Rationaliser les relations et optimiser la coordination entre organes et institutions 
africains.

• L’UA doit renforcer son rôle de suivi de l’impact des partenariats avec des agences 
continentales et régionales en étroite coopération avec le NEPAD, agence de 
développement de l’Union Africaine.

• En tant qu’organe d’exécution du Programme de développement des infrastructures 
en Afrique (PIDA), la Banque africaine de développement (BAfD) a institué un 
fonds pour les infrastructures, baptisé Africa50, qui a vocation à organiser la levée 
d’investissements privés en faveur de projets infrastructurels à fort impact. 

Action 8 : Approfondir l’intégration régionale 

Constats :
• Le 21 mars 2018, les dirigeants de 44 pays africains ont signé à Kigali (Rwanda) 

l’accord instituant la zone de libre-échange continentale (ZLEC). La libéralisation 
totale des échanges de biens pourrait doper le PIB et l’emploi en Afrique de 
respectivement 1 % et 1.2 %. Le commerce intra-africain pourrait progresser de 
33 %, avec une réduction de moitié du déficit commercial du continent (CNUCED, 
2018).

• Quarante pays africains sont membres de plusieurs communautés économiques 
régionales (CER) instituées par le traité d’Abuja, une situation qui crée des doublons 
et entraîne un certain flou autour des mandats.
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Constats :

• En dépit d’une intégration de longue date dans les CER, les coûts du commerce 
entre pays africains restent élevés. Dix ans après la signature de l’accord régional, 
la Communauté d’Afrique de l’Est est le seul bloc commercial où le coût des 
échanges a effectivement diminué (De Melo, Nouar et Solleder, 2017). Seule la 
SADC est parvenue à maintenir une trajectoire positive en termes d’échanges 
intrarégionaux, qui ont franchi la barre des 5 % du PIB.

• Les exportations intra-africaines de marchandises représentent moins de 19 % du 
total des exportations, contre 63 % en Europe (UE-28) et 58 % en Asie.

• Le commerce transfrontalier informel représente entre 30 à 40 % des échanges 
intra-SADC. Près de 70 % des marchands transfontaliers sont des femmes (Afrika 
et Ajumbo, 2012 ; FAO, 2017).

• Sur la période 2011-14, environ 20 % seulement du financement du commerce ont 
été consacrés aux échanges intra-africains.

• Les capitaux, les services et les personnes ont toujours du mal à franchir les 
frontières. Aujourd’hui, dix pays seulement ont annulé les obligations de visa ou 
délivrent un visa à tous les citoyens africains qui entrent sur leur territoire. Le 
commerce des services achoppe toujours sur des restrictions. Les pouvoirs publics 
tardent souvent à mettre en pratique les engagements pris à l’échelle de la région 
(CNUCED, 2015). En outre, dans certaines CER, la portée des négociations sur les 
services reste limitée.

Mesures préconisées :

Améliorer la coordination et la gouvernance des CER et rationaliser les cas de multi-
appartenance :

  Inciter les secrétariats des CER à coordonner et aligner leurs politiques pour 
approfondir l’intégration continentale ;

  Privilégier les engagements des CER pour résoudre le problème des chevauchements 
des zones d’intégration ;

  Renforcer l’engagement politique, la coordination et l’harmonisation.

Faciliter les échanges de biens :

  Rendre la ZLEC opérationnelle ;

  Démanteler les barrières non tarifaires aux échanges ;

  Investir dans les infrastructures et simplifier les procédures douanières ;

  Augmenter le financement du commerce intrarégional ;

  Éliminer les entraves à l’activité des petits commerçants transfrontaliers.

Approfondir l’intégration régionale pour permettre la libre circulation des personnes, 
des capitaux et des services :

  Supprimer les obligations de visa et les restrictions à la circulation des travailleurs ;

  Faciliter les mouvements transfrontaliers de capitaux pour réduire le coût des 
paiements et de l’activité commerciale ;

  Poursuivre la libéralisation du secteur tertiaire et stimuler les échanges de services.

(cont.)
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L’Agenda 2063 plaide pour un continent uni, où les personnes, les biens, les services 
et les capitaux peuvent franchir les frontières librement. Cette abolition des frontières 
permettrait de stimuler considérablement le commerce et les flux d’investissements 
sur le continent. Des investissements dans les TIC et les infrastructures de transport 
conjugués à des mesures de facilitation du commerce devraient permettre de porter la 
part des échanges intra-africains à 50 % du total des échanges annuels d’ici 2045, soit plus 
de trois fois leur niveau actuel (CUA, 2015). Cette intégration régionale est par ailleurs 
vitale pour relier les entreprises africaines aux chaînes de valeur mondiales qui exigent 
compétitivité et économies d’échelle (Ahmad et Primi, 2017).

Améliorer la coordination et la gouvernance des CER et rationaliser les cas de 
multi-appartenance

  Inciter les secrétariats des CER à se coordonner et à aligner leurs politiques pour 
approfondir l’intégration continentale.

• La relance du Mécanisme africain d’évaluation par les pairs du NEPAD et le fait 
d’inciter tous les pays africains à y souscrire pourraient améliorer l’apprentissage 
mutuel et le dialogue entre pays du continent. Actuellement, 37 pays y participent 
à titre volontaire. Les autres organisations qui, comme l’OCDE, procèdent à des 
revues par les pairs, pourraient partager leur expérience.

  Privilégier les engagements des CER pour résoudre le problème des chevauchements 
d’appartenance.

• La conclusion de multiples accords commerciaux régionaux dissuade les pays 
d’œuvrer pour une intégration accrue, au détriment des échanges intrarégionaux 
qui diminuent (Chacha, 2014). Les CER doivent à la fois disposer du pouvoir légal de 
faire respecter leurs politiques et se doter de mécanismes plus solides de règlement 
des différends (De Melo, Nouar et Solleder, 2017). En outre, elles doivent décider 
avec leurs États membres si les dispositions légales des derniers méga-accords 
commerciaux (à l’image de la Zone tripartite de libre-échange et de la ZLEC) 
l’emportent sur celles des accords régionaux.

  Les pays doivent renforcer l’engagement politique, la coordination et l’harmonisation 
au sein des CER.

• Les pays de la SADC s’emploient ensemble à promouvoir l’industrialisation de 
la région et une progression dans les chaînes de valeur. Le plan d’action de la 
Stratégie d’industrialisation de la SADC de 2017 s’intéresse aux investissements et 
au potentiel industriel de certains produits tout en tenant compte des avantages 
comparatifs au plan régional.

• Depuis le lancement du visa touristique de l’Afrique de l’Est, en 2015, les pays de 
la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) présentent leur communauté comme une 
destination touristique unique. La plateforme pour le tourisme en Afrique de l’Est, 
à l’initiative du secteur privé, prône une approche concertée afin d’accroître la 
compétitivité de la région pour les voyages et le tourisme (Dihel et Goswami, 2016).

Faciliter les échanges de biens

  Rendre la ZLEC opérationnelle.

• Les pays signataires de la zone de libre-échange continentale (ZLEC) s’engagent à 
réduire les barrières tarifaires et non tarifaires aux échanges. Le démantèlement 
des barrières tarifaires aura, à terme, un effet considérable pour une large majorité 
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de pays, même s’ils devront assumer des coûts d’ajustement assez importants à 
brève échéance. Avec la transformation des CER en marchés communs, et non 
plus en zones de libre-échange, la question des règles d’origine sera résolue par le 
biais des tarifs extérieurs communs. Les pays peuvent également s’inspirer du Plan 
d’action du BIAT8 pour privilégier les réformes nécessaires afin de tirer pleinement 
parti de la ZLEC (UA/CEA, 2012).

  Démanteler les barrières non tarifaires aux échanges.

• Une harmonisation des normes et des réglementations peut réduire les coûts d’entrée 
sur les marchés pour les entreprises (ainsi, les règles d’origine entre la SADC et le 
Marché commun de l’Afrique orientale et australe [COMESA] sont différentes). Des 
accords de reconnaissance mutuelle entre bureaux de normalisation et organismes 
nationaux de certification permettraient d’éviter des doublons de procédures, 
coûteux pour les entreprises.

• Les différentes CER peuvent viser des barrières non tarifaires aux échanges qui leur 
sont propres :

 – Les pays d’Afrique du Nord peuvent profiter de leur intégration dans les chaînes 
de valeur des pays de l’UE pour améliorer les stratégies de marque, la vente 
au détail et les processus de développement de chaînes de valeur destinées à 
l’Afrique ;

 – L’industrie du vêtement en Afrique du Sud a bénéficié d’un accord douanier 
(grâce à l’Union douanière de l’Afrique australe [SACU]) pour délocaliser sa 
production au Lesotho et au Swaziland. Les entreprises mauriciennes ont investi 
à Madagascar, autre pays membre de la SADC, pour pouvoir accéder au marché 
sud-africain (Fessehaie, 2018).

  Investir dans les infrastructures et simplifier les procédures douanières.

• Le territoire douanier unique de la CAE illustre la manière dont les CER peuvent 
démanteler de manière concertée les barrières non tarifaires. Ce dispositif a 
rationalisé le franchissement des frontières et supprimé les contrôles et procédures 
de dédouanement inutiles (NCTTCA, 2017), avec deux grands effets, parmi bien 
d’autres :

 – Les délais de transit entre Mombasa et Kigali ont été réduits de moitié, de 11.4 à 
5.7 jours ;

 – Les coûts du fret routier entre Mombasa et Kigali ont baissé de plus de 30 %, 
passant de 4 350 USD en 2015 à 3 300 USD en 2017.

• Les guichets uniques électroniques et les postes-frontières uniques peuvent 
considérablement réduire les délais et le coût du commerce. En Ouganda, le guichet 
unique électronique simplifie la soumission et le traitement des documents 
commerciaux, réduisant la durée des procédures administratives et les coûts de 
transaction de 30 %.

  Augmenter le financement du commerce intrarégional et le rendre plus accessible.

• Le recentrage des crédits à l’exportation et du financement commercial sur 
les échanges régionaux permettrait de réduire les coûts de transaction et les 
asymétries en termes d’information pour les prêteurs africains. Les PME pourraient 
aussi bénéficier de solutions financières à plus grande échelle, à l’image des prêts 
sur actifs ou des systèmes de garantie de crédit, mais également d’initiatives de 
renforcement des capacités pour les aider à se hisser au niveau des normes de 
qualité (BAfD/OCDE/PNUD, 2017).
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  Éliminer les entraves à l’activité des petits commerçants transfrontaliers.

• Les politiques de soutien aux petits commerçants vont de la construction 
d’infrastructures à la réduction des obligations administratives tout en incitant, 
parallèlement, les entreprises informelles à rejoindre l’économie officielle. Des 
marchés transfrontaliers pourraient par exemple améliorer la sécurité des femmes 
qui doivent parcourir de longues distances avec leur marchandise. Des procédures 
simplifiées, à l’image du régime commercial simplifié du COMESA, réduisent le 
nombre de documents à fournir et favorisent l’activité formelle dans les régions 
frontalières.

Approfondir l’intégration régionale pour permettre la libre circulation des 
personnes, des capitaux et des services

  Supprimer les obligations de visa et les restrictions à la circulation des personnes.

• Dix pays seulement ont supprimé les visas obligatoires ou bien délivrent des visas à 
l’entrée sur leur territoire à tous les citoyens africains (BAfD/UA, 2017) – et la moitié 
seulement des membres de l’UA ont signé l’accord ZLEC relatif à la libre circulation 
des personnes. Si la mise en œuvre d’une telle politique exige un engagement fort 
des pays signataires, la libre circulation des personnes pourrait jouer un rôle décisif 
pour libérer le potentiel économique du continent (ICTSD, 2018). Une étude conjointe 
de l’OCDE et de l’OIT constate que, dans quatre pays d’Afrique, les immigrants ont 
contribué de manière positive nette (mais limitée) au budget de ces pays (OCDE/
OIT, 2018).

• Au titre des accords de marché commun au sein des CER, les pays pourraient 
autoriser les autres ressortissants à entrer librement sur leur territoire, comme 
leurs citoyens, sans procédures supplémentaires. Les ressortissants du Kenya, 
de l’Ouganda et du Rwanda peuvent ainsi voyager d’un pays à l’autre simplement 
munis de leurs cartes d’identité.

  Faciliter les mouvements transfrontaliers de capitaux pour réduire le coût des paiements 
et de l’activité commerciale.

• Un recours accru aux services bancaires et non bancaires transfrontaliers 
permettrait aux entreprises de desservir à moindre coût les marchés régionaux. Les 
pays doivent promouvoir les instruments de paiement transfrontaliers. Le système 
de paiement unifié en l’Afrique de l’Est a réduit la durée et le coût des transactions 
bancaires. D’autres exemples de services de paiement intéressants recouvrent le 
paiement mobile (comme Orange Money en Afrique de l’Ouest), dont les tarifs ont 
baissé suite à la suppression des frais transfrontaliers et d’itinérance.

  Poursuivre la libéralisation du secteur tertiaire et stimuler les échanges de services.

• Les pays ont tout à gagner d’une libéralisation accrue du secteur tertiaire. La portée 
des négociations sur les services reste limitée dans certaines CER. Le lancement 
du Marché unique du transport aérien africain, en janvier 2018, est un pas dans la 
bonne direction.

• Le développement de services transfrontaliers dans l’éducation et la santé par 
exemple pourrait déboucher sur la création de centres régionaux d’excellence. 
Plusieurs programmes soutiennent les échanges d’étudiants et de praticiens 
africains dans le but de multiplier les opportunités d’apprentissage. C’est le cas 
notamment du Programme d’échange intra-africains (PEIA) créé par l’Association 
pour le développement de l’éducation en Afrique (ADEA) et du Programme de 
mobilité universitaire intra-Afrique de l’UE et de l’UA.
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Action 9 : Mobiliser les ressources intérieures 

Constats :
• La réalisation de l’Agenda 2063 ou des ODD pourrait nécessiter d’augmenter jusqu’à 

30 % le volume annuel de dépenses publiques dans les pays à faible revenu (Baum 
et al., 2017). Mais l’aide étrangère et les autres recettes non fiscales, à l’instar des 
revenus tirés des ressources naturelles, constituent des flux éminemment volatils 
et difficilement prévisibles (OCDE/ATAF/CUA, 2017).

• Pour renforcer les régimes d’imposition, les pouvoirs publics doivent tenir compte 
de l’importance du secteur informel qui, en Afrique subsaharienne, contribue à 
hauteur de 38 % au PIB, et adapter leurs politiques (OCDE/ATAF/CUA, 2017). Par 
exemple, il est habituellement plus difficile de collecter des statistiques fiables 
auprès des entreprises informelles et de leur faire respecter les réglementations 
en vigueur. 

• L’aide en appui au secteur public et à la gestion administrative est en repli : en 2015, 
elle a représenté moins de 2 % de l’aide totale allouée à l’Afrique.

• Les gouvernements africains connaissent actuellement une érosion de leurs 
recettes non fiscales. En moyenne, l’APD en 2015 a été inférieure de 10 % à son 
niveau de 2013 (même si, dans le cas des pays à faible revenu, la baisse s’est 
limitée à 1 %). Les recettes tirées des exportations de pétrole des pays d’Afrique 
représentent un tiers du niveau record enregistré en 2011.

Mesures préconisées :
Concevoir des systèmes fiscaux qui élargissent l’assiette fiscale et favorisent le 
respect de leurs obligations par les contribuables :

  Renforcer la transparence des systèmes fiscaux et améliorer la communication 
avec les contribuables ;

  Concevoir un système fiscal qui réduise la charge et le coût du respect des 
obligations fiscales.

Investir dans l’optimisation de l’efficacité des administrations fiscales :

  Simplifier les administrations et les procédures fiscales ;

Coopérer à l’échelon international pour améliorer les systèmes fiscaux :

  Coordonner les politiques et les systèmes fiscaux au niveau des CER et du continent ;

  Rejoindre les initiatives et les forums internationaux pour contrecarrer des 
pratiques comme l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices, 
l’arbitrage fiscal et les flux financiers illicites ;

  Collaborer avec des partenaires internationaux pour améliorer les statistiques des 
recettes publiques. 

Les pays africains vont devoir consentir de lourds investissements pour financer leurs 
besoins de développement. L’Agenda 2063, le Plan d’action d’Addis-Abeba de la troisième 
Conférence internationale sur le financement du développement et la cible 17.1 des ODD 
insistent tous sur le rôle central d’une hausse des impôts pour financer durablement le 
développement.
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Concevoir des systèmes fiscaux qui élargissent l’assiette fiscale et favorisent le 
respect de leurs obligations par les contribuables

  Renforcer la transparence des systèmes fiscaux et améliorer la communication avec les 
contribuables.

• Une meilleure communication pour aider les contribuables à comprendre le 
lien entre leurs impôts et les dépenses publiques peut accroître leur acceptation 
et favoriser le respect des obligations fiscales. Certains pays vont plus loin, en 
associant explicitement certains impôts à des programmes spécifiques : c’est le cas 
d’impôts crées pour abonder des fonds de réponse d’urgence, des programmes de 
couverture santé ou de gros investissements. Le Rwanda lève ainsi des impôts pour 
son fonds national d’entretien des routes tandis que l’Ouganda a institué une taxe 
sur les infrastructures pour financer la construction d’une voie ferrée à écartement 
standard.

• Une amélioration de la communication et de la proximité entre les fonctionnaires 
et les citoyens peut rejaillir très positivement sur les recettes fiscales. Au Rwanda, 
la décentralisation du système de recouvrement a prouvé qu’une plus grande 
proximité géographique renforçait le flux d’informations ainsi que le respect des 
obligations fiscales (BAfD/OCDE/PNUD, 2017). En Éthiopie, les autorités fiscales ont 
amélioré le taux de recouvrement de 32 % en rappelant aux contribuables qu’ils 
avaient le devoir de payer leurs impôts et de 38 % en les menaçant de procéder à des 
contrôles (Shimeles, Gurara et Woldeyes, 2017).

  Concevoir un système fiscal qui réduise la charge et le coût du respect des obligations 
fiscales.

• En « dissociant » les politiques (par exemple en séparant l’immatriculation 
des entreprises de la fiscalité) (Jütting et Laiglesia, 2009), les gouvernements 
peuvent accroître l’attrait du secteur formel. Des licences d’exploitation gratuites 
permettraient aux entreprises d’accéder aux dispositifs de protection sociale 
ou d’incitations. Cela pourrait constituer une première étape pour améliorer les 
performances des entreprises et favoriser à moyen terme le respect des obligations 
fiscales.

• Des impôts forfaitaires pourraient être introduits lorsque la petite taille des 
entreprises ou l’importance de l’informalité rendent le coût du respect des 
obligations fiscales trop élevé. La Côte d’Ivoire taxe ainsi forfaitairement le revenu 
commercial des individus en deçà d’un certain seuil. En simplifiant les versements 
des petites entreprises, ce système peut améliorer le respect des obligations fiscales 
(OCDE, 2016b et 2015b). Mais ces impôts peuvent avoir des effets imprévus, comme 
d’inciter les entreprises à maintenir leur chiffre d’affaires sous ce seuil.

• Le prélèvement à la source sur les salaires dans les petites entreprises pourrait 
réduire le coût du respect des obligations fiscales par les employés et augmenter 
les recettes.

Investir dans l’optimisation de l’efficacité des administrations fiscales

  Simplifier les administrations et les procédures fiscales.

• La suppression des exemptions fiscales inefficaces peut accroître les recettes tout en 
réduisant la charge administrative et en éliminant les distorsions dommageables. Le 
Maroc a accru ses recettes de TVA en introduisant des réformes pour élargir la base 
d’imposition, simplifier les règles applicables et réduire le nombre d’exonérations 
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et de taux de TVA applicables. Résultat, entre 2004 et 2013, la part des recettes de 
TVA dans le PIB a augmenté de 2.8 points de pourcentage, soit plus de la moitié de 
la hausse des recettes fiscales sur la période (OCDE/ATAF/CUA, 2017).

• La déclaration électronique peut améliorer le respect des obligations fiscales, parce 
qu’elle permet aux contribuables de gagner du temps, réduit les erreurs de calcul 
et simplifie les formalités à remplir. Depuis qu’elle a introduit ce système en 2001, 
l’Afrique du Sud a vu ses coûts de respect des obligations fiscales baisser de 22.4 % 
(Coolidge et Yilmaz, 2014).

• Les gouvernements recourent souvent à la solution consistant à créer un service 
distinct pour les gros contribuables. Même s’ils nécessitent plus de ressources, ces 
services sont en général rentables. Le Rwanda a amélioré le taux de respect de 
leurs obligations fiscales chez les gros contribuables, jusqu’à atteindre 97 %, en 
optimisant son mécanisme de contrôle et en instituant un Bureau des moyens et 
petits contribuables (BAfD/OCDE/PNUD, 2017, p. 80).

Coopérer à l’échelon international pour améliorer les systèmes fiscaux

  Coordonner les politiques et les systèmes fiscaux au niveau des CER et du continent.

• Certaines CER, à l’instar de la Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest, ont harmonisé les droits frappant les importations et les règles en matière 
de TVA pour tous les États membres, tout en maintenant une certaine flexibilité 
pour les taux appliqués. La SACU a franchi un pas supplémentaire en modernisant 
sa formule de répartition intégrale des recettes pour y inclure des droits d’accise et 
un volet développement, gérés par la Commission de la SACU. Le recouvrement des 
impôts s’en est trouvé optimisé et les différents acteurs nationaux disposent ainsi 
d’un outil pour s’atteler ensemble à la question du financement du développement 
dans la région.

  Rejoindre les initiatives et les forums internationaux pour contrecarrer des pratiques 
comme l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices, l’arbitrage fiscal et 
les flux financiers illicites.

• Vingt-et-un pays d’Afrique participent actuellement au cadre inclusif pour la mise 
en œuvre du projet BEPS (érosion de la base d’imposition et transfert de bénéfices). 
Dans les pays en développement, il s’agit avant tout de se prémunir contre les 
utilisations abusives et inappropriées des prix de transfert, contre des charges 
d’intérêt excessives, ainsi que le recours exagéré aux conventions fiscales et à la 
définition d’établissements stables. Avec d’autres organisations internationales, 
notamment le Forum africain sur l’administration fiscale (ATAF), l’OCDE conduit 
des programmes de renforcement des capacités sur mesure dans 17 pays d’Afrique 
dans le but de renforcer les règles relatives aux prix de transfert et en matière de 
TVA.

• Vingt pays d’Afrique et deux organisations internationales africaines (l’ATAF et 
le Centre de rencontres et d’études des dirigeants des administrations fiscales 
[CREDAF]) participent au Forum mondial de l’OCDE sur la TVA. Il s’agit d’élaborer 
des règles internationales en matière de TVA (avec les Principes directeurs 
internationaux pour la TVA/TPS) et de partager analyses politiques, expériences et 
meilleures pratiques.

• Les gouvernements doivent s’employer ensemble à renforcer les contrôles 
aux frontières, repérer les flux financiers illicites et atténuer les écarts de taux 
d’imposition les plus marqués afin de réduire les incitations à procéder à des 
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arbitrages et des trafics transfrontaliers. En Afrique de l’Ouest, la première perte 
nette due aux flux financiers illicites était associée aux revenus tirés des ressources 
naturelles investis en dehors de la région. Pour assécher ces flux, les gouvernements 
nationaux peuvent s’associer à des initiatives et des forums internationaux, à 
l’image de l’Initiative OCDE/BAfD pour l’intégrité des affaires et la lutte contre la 
corruption en Afrique (OCDE, 2018c).

  Collaborer avec des partenaires internationaux pour renforcer la qualité et la 
comparabilité des statistiques des recettes publiques.

• Les gouvernements africains auraient tout avantage à améliorer la comparabilité 
et la disponibilité de leurs informations statistiques à des fins d’analyses 
internationales. La simplification de l’accès aux informations concernant les 
systèmes fiscaux pour un grand nombre d’experts permettrait de renforcer 
la transparence mais également d’améliorer l’élaboration des politiques et la 
coopération internationale. Le projet Statistiques des recettes publiques en Afrique 
a permis de constituer une base de données unique et exhaustive contenant des 
informations détaillées sur les recettes publiques des pays africains. Entré dans sa 
troisième année, ce projet est le fruit d’un partenariat entre l’UA, l’ATAF et l’OCDE. 
La base de données couvrira bientôt 21 pays et les informations sont classées selon 
une norme internationale, ce qui permet des comparaisons fines avec des pays du 
monde entier.

Action 10 : Renforcer la gouvernance économique et politique

Constats :
• La plupart des pays d’Afrique peinent toujours à satisfaire les attentes de leurs 

citoyens en matière d’élaboration des politiques et de délivrance des services 
publics. Entre 2014 et 2016, ces espoirs déçus ont motivé plus de 22 % des 
manifestations enregistrées en Afrique.

• Selon l’indice Mo Ibrahim de la gouvernance en Afrique, la responsabilité des 
gouvernements reste faible. Les avancées enregistrées depuis 2008 sont marginales 
et la dynamique s’essouffle.

• L’absence de statistiques en Afrique traduit le manque de capacités institutionnelles 
et pourrait empêcher les dirigeants de saisir parfaitement la situation de leur pays. 
Ainsi, sept pays d’Afrique n’ont pas effectué de recensement de leur population 
depuis plus de dix ans (CEPED, 2016).

• De nombreux pays ont engagé depuis les années 1990 une décentralisation 
administrative et politique, avec notamment la tenue d’élections locales et le 
transfert de pouvoirs supplémentaires aux autorités infranationales. Mais la 
décentralisation budgétaire est souvent en retard sur la décentralisation politique.

Mesures préconisées :
Accroître la responsabilité et la transparence des processus d’élaboration des 
politiques et des politiques de redistribution :

  Recourir à des solutions numériques en appui à l’ouverture des bases de données et 
aux initiatives relatives à la liberté d’information mais également pour les services 
publics.
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Mesures préconisées :
Promouvoir une saine gouvernance des entreprises, et un environnement d’affaires 
stable :

  Instituer des cadres réglementaires nationaux et lancer des initiatives sur la 
gouvernance des entreprises dans le but de renforcer les capacités du secteur privé ;

  Renforcer la transparence et la compétitivité des entreprises publiques.

Investir constamment dans la modernisation des capacités institutionnelles :

  Déployer des programmes systématiques de renforcement des capacités pour 
favoriser l’acquisition de nouvelles compétences, les approches managériales et la 
culture institutionnelle ;

  Mettre en œuvre la décision des chefs d’État et de gouvernement de l’UA qui prévoit 
d’allouer chaque année 0.15 % des budgets nationaux aux activités statistiques.

Veiller à ce que les réformes soient mises en œuvre à un échelon gouvernemental 
adapté :

  Adopter le principe de subsidiarité, qui veut que la responsabilité d’une politique 
donnée incombe à l’autorité compétente au niveau le plus adapté, en concertation 
avec les autres échelons de gouvernement ;

  Amener la décentralisation budgétaire au même niveau que le transfert des 
responsabilités politiques et administratives.

Accroître la responsabilité et la transparence des processus d’élaboration des 
politiques et des politiques de redistribution

  Recourir à des solutions numériques en appui à l’ouverture des bases de données et aux 
initiatives relatives à la liberté d’information mais également pour les services publics.

• Au Cabo Verde, le centre d’information des citoyens, Casa do Cidadao, propose un 
portail unique d’accès aux services administratifs. Cette initiative a raccourci les 
délais pour les démarches à accomplir, facilité les interactions entre le public et le 
gouvernement et amélioré la fiabilité des données.

• L’initiative pour l’open data au Kenya (Kenya Open Data Initiative [KODI]), lancée en 
2011, permet à tout un chacun d’accéder aux bases de données du gouvernement 
et contribue à une gouvernance transparente. À ce jour, 31 ministères l’alimentent 
avec leurs données.

Promouvoir une saine gouvernance des entreprises, et un environnement 
d’affaires stable

  Instituer des cadres réglementaires nationaux et lancer des initiatives sur la gouvernance 
des entreprises dans le but de renforcer les capacités du secteur privé.

• Pour les entreprises cotées en bourse, les gouvernements doivent fixer et faire 
respecter des normes en matière de comptabilité et d’audit. Au Kenya, le Private 
Sector Corporate Governance Trust s’emploie avec le secteur privé et le gouvernement 
à renforcer les capacités institutionnelles et à introduire des pratiques de bonne 
gouvernance (Gatamah, 2002).

  Renforcer la transparence et la compétitivité des entreprises publiques.

• Les gouvernements peuvent accroître la transparence et améliorer la gouvernance 
des entreprises publiques en limitant les conflits d’intérêt, en instituant des cadres 

(cont.)
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réglementaires efficaces, en traitant de manière équitable les autres actionnaires 
et investisseurs et en respectant les normes internationales en matière d’éthique 
d’entreprise et de relations avec les actionnaires (SOE Network for Southern 
Africa, 2014). Plus généralement, les pays doivent réfléchir à l’alignement de 
leurs réglementations sur les meilleurs principes et pratiques internationaux. Les 
Lignes directrices de l’OCDE sur la gouvernance des entreprises publiques (OCDE, 2015c) 
reviennent plus en détail sur ces questions.

Investir constamment dans la modernisation des capacités institutionnelles 

  Déployer des programmes systématiques de renforcement des capacités pour favoriser 
l’acquisition de nouvelles compétences, les approches managériales et la culture 
institutionnelle à tous les échelons de gouvernement.

• En Afrique du Sud, la municipalité d’eThekwini a créé l’institut municipal 
d’apprentissage (Municipal Institute of Learning [MILE]) pour renforcer les capacités 
des autorités locales. Depuis 2009, l’institut a formé 3 600 responsables territoriaux 
de différents pays d’Afrique.

• Avec un certain nombre d’autres donneurs, le Fonds monétaire international a mis 
en place en Afrique six centres régionaux d’assistance technique, dans le but de 
renforcer les capacités locales de gestion économique et financière. L’assistance est 
prodiguée par une équipe d’experts résidents, qui organise des colloques nationaux, 
assure une formation professionnelle et dispense des cours dans la région.

  Allouer davantage de ressources au renforcement des capacités statistiques en Afrique

• Mettre en œuvre la décision des chefs d’État et de gouvernement visant à allouer 
chaque année 0.15 % des budgets nationaux aux activités statistiques, comme l’a 
rappelé la quatrième Conférence des ministres africains chargés de l’enregistrement 
des faits d’état civil, qui s’est tenue à Nouakchott en décembre 2017. L’Afrique du 
Sud a respecté cet engagement, en allouant 0.19 % de son budget 2018 aux activités 
statistiques.

• Contrôler l’avancement de la mise en œuvre de l’Agenda 2063 exige la mise en place 
de solides cadres de suivi et d’évaluation. Le soutien de toutes les parties prenantes 
à l’actualisation et la révision de la Stratégie pour l’harmonisation des statistiques 
en Afrique (SHaSA) pourrait aider les bureaux nationaux de statistique à concevoir 
des indicateurs, des définitions et des processus de mesure et de contrôle unifiés 
pour toutes les cibles de l’Agenda 2063.

• Les pays doivent œuvrer pour rendre l’Institut panafricain de la statistique 
entièrement opérationnel à l’horizon 2023, conformément à l’Agenda 2063.

Veiller à ce que les réformes soient mises en œuvre à à un échelon gouvernemental 
adapté

  Adopter le principe de subsidiarité, qui veut que la responsabilité d’une politique 
donnée incombe à l’autorité compétente au niveau le plus adapté, en concertation avec 
les autres échelons de gouvernement.

• De nombreux gouvernements africains doivent développer leur action en matière 
de gouvernance multi-niveaux. En 2014, l’UA adoptait la Charte africaine des 
valeurs et des principes de la décentralisation, de la gouvernance locale et du 
développement local. Malgré le consensus prévalant sur ces questions parmi les 
dirigeants africains, seuls 13 pays l’ont signée au moment de la rédaction de ce 
rapport (UA, 2018).
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• Les dynamiques visant à mettre en place une gouvernance multi-niveaux sont 
propres à chaque pays. Un certain nombre de tâtonnements sont nécessaires avant 
de trouver le juste équilibre entre les différents échelons (BAfD/OCDE/PNUD, 2016).

  Amener la décentralisation budgétaire au même niveau que le transfert des 
responsabilités politiques et administratives.

• Des réformes efficaces en matière de décentralisation budgétaire permettraient 
aux autorités locales de doper leurs ressources et d’investir dans les infrastructures 
et les services nécessaires. Les transferts nationaux, la répartition automatique des 
revenus tirés des ressources naturelles, la valorisation foncière, le renforcement 
des capacités des administrations fiscales locales et la promotion des financements 
privés font partie des réformes à engager (BAfD/OCDE/PNUD, 2016). Des efforts pour 
améliorer la transparence de la gouvernance locale et les capacités institutionnelles 
doivent aller de pair avec la décentralisation budgétaire.

• Les budgets participatifs peuvent renforcer la légitimité fiscale des autorités 
infranationales, comme l’a prouvé l’introduction du logiciel YTAX au Sénégal.
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Annexe 8.A1. Liens entre les mesures préconisées  
et les méga-tendances, les objectifs de l’Agenda 2063 et les ODD

Mesures 
préconisées

Objectifs connexes  
de l’Agenda 2063

Objectifs de développement  
durable connexes

Méga-tendances  
prises en compte

Action 1 : 
Favoriser 
l’investissement 
en appui au 
développement 
du secteur privé 
local

Objectif 4 : Des économies 
transformées et des emplois
Objectif 12 : Des institutions 
capables et un leadership 
transformé sont en place à 
tous les niveaux
Objectif 20 : L’Afrique 
assume l’entière 
responsabilité du 
financement de son 
développement

ODD 8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous
ODD 9 : Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une 
industrialisation durable qui profite à tous et encourager 
l’innovation
ODD 12 : Établir des modes de consommation et de production 
durables
ODD 17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre le 
partenariat mondial pour le développement durable et le 
revitaliser

1. « Basculement de la 
richesse »
2. Nouvelle révolution 
de la production 
(industrie 4.0)
4. Transition urbaine de 
l’Afrique

Action 2 : Aider 
le secteur privé 
à diversifier la 
production et les 
exportations

Objectif 4 : Des économies 
transformées et des emplois
Objectif 5 : Une agriculture 
moderne pour une 
productivité et une 
production accrues 

ODD 8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous
ODD 9 : Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une 
industrialisation durable qui profite à tous et encourager 
l’innovation
ODD 17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre le 
partenariat mondial pour le développement durable et le 
revitaliser

1. « Basculement de la 
richesse »
2. Nouvelle révolution 
de la production 
(industrie 4.0)
4. Transition urbaine de 
l’Afrique

Action 3 : 
Resserrer les 
liens entre les 
économies 
rurales et les 
économies 
urbaines

Objectif 1 : Un niveau de vie 
élevé, une qualité de vie et le 
bien-être pour tous
Objectif 10 : L’Afrique est 
sillonnée par une excellente 
infrastructure

ODD 1 : Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout 
dans le monde
ODD 8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous
ODD 10 : Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à 
l’autre
ODD 11 : Faire en sorte que les villes et les établissements 
humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables

3. Dividendes 
démographiques de 
l’Afrique
4. Transition urbaine de 
l’Afrique

Action 4 : 
Encourager la 
croissance verte

Objectif 5 : Une agriculture 
moderne pour une 
productivité et une 
production accrues
Objectif 6 : Économie bleue/
maritime 
Objectif 7 : Des économies 
et des communautés 
résilientes au climat et 
écologiquement durables

ODD 1 : Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout 
dans le monde
ODD 7 : Garantir l’accès de tous à des services énergétiques 
fiables, durables et modernes, à un coût abordable
ODD 8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous
ODD 13 : Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les 
changements climatiques et leurs répercussions
ODD 14 : Conserver et exploiter de manière durable les 
océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable
ODD 15 : Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, 
en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement 
les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et 
inverser le processus de dégradation des sols et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 

5. Changement 
climatique et transition 
vers une économie verte

Action 5 : 
Renforcer 
l’éducation tout 
en améliorant 
la qualité de 
l’instruction 
et des 
compétences 

Objectif 2 : Des citoyens 
instruits et une révolution 
des compétences basée sur 
la science, la technologie et 
l’innovation
Objectif 17 : Une égalité 
totale entre les hommes et 
les femmes dans tous les 
domaines de la vie
Objectif 18 : Des jeunes et 
des enfants impliqués et 
autonomisés

ODD 4 : Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, 
sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie
ODD 5 : Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les 
femmes et les filles
ODD 12 : Établir des modes de consommation et de production 
durables

2. Nouvelle révolution 
de la production 
(industrie 4.0)
3. Dividendes 
démographiques de 
l’Afrique

Action 6 : 
Étendre la 
couverture 
des systèmes 
de protection 
sociale, y 
compris pour 
l’emploi et la 
santé

Objectif 1 : Un niveau de vie 
élevé, une qualité de vie et le 
bien-être pour tous
Objectif 3 : Des citoyens 
en bonne santé et bien 
alimentés

ODD 1 : Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout 
dans le monde
ODD 3 : Permettre à tous de vivre en bonne santé et 
promouvoir le bien-être de tous à tout âge
ODD 10 : Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à 
l’autre 

3. Dividendes 
démographiques de 
l’Afrique



8. Recommandations

264
DYNAMIQUES DU DÉVELOPPEMENT EN AFRIQUE 2018 : CROISSANCE, EMPLOI ET INÉGALITÉS © CUA/OCDE 2018

Annexe 8.A1. Liens entre les mesures préconisées  
et les méga-tendances, les objectifs de l’Agenda 2063 et les ODD

Mesures 
préconisées

Objectifs connexes  
de l’Agenda 2063

Objectifs de développement  
durable connexes

Méga-tendances  
prises en compte

Action 7 : Stimuler 
les partenariats de 
l’Afrique avec le 
reste du monde

Objectif 19 : Une Afrique en 
tant que partenaire majeur 
dans les affaires mondiales 
et la coexistence pacifique
Objectif 20 : L’Afrique 
assume l’entière 
responsabilité du 
financement de son 
développement

ODD 10 : Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à 
l’autre
ODD 17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre le 
partenariat mondial pour le développement durable et le 
revitaliser

1. « Basculement de la 
richesse »

Action 8 : 
Approfondir 
l’intégration 
régionale

Objectif 4 : Des économies 
transformées et des emplois
Objectif 8 : Une Afrique 
unie (fédération ou 
confédération)
Objectif 9 : Les principales 
institutions financières et 
monétaires sont créées et 
mises en fonction
Objectif 10 : L’Afrique est 
sillonnée par une excellente 
infrastructure

ODD 9 : Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une 
industrialisation durable qui profite à tous et encourager 
l’innovation
ODD 10 : Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à 
l’autre
ODD 11 : Faire en sorte que les villes et les établissements 
humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables
ODD 17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre le 
partenariat mondial pour le développement durable et le 
revitaliser

1. « Basculement de la 
richesse »
3. Dividendes 
démographiques de 
l’Afrique
4. Transition urbaine de 
l’Afrique

Action 9 : 
Mobiliser les 
ressources 
intérieures

Objectif 20 : L’Afrique 
assume l’entière 
responsabilité du 
financement de son 
développement

ODD 8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous
ODD 17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre le 
partenariat mondial pour le développement durable et le 
revitaliser

2. Nouvelle révolution 
de la production 
(industrie 4.0)
3. Dividendes 
démographiques de 
l’Afrique
4. Transition urbaine de 
l’Afrique

Action 10 : 
Renforcer la 
gouvernance 
économique et 
politique

Objectif 8 : Une Afrique 
unie (fédération ou 
confédération)
Objectif 11 : Les 
valeurs et les pratiques 
démocratiques, les principes 
universels des droits de 
l’homme, de justice et de 
l’État de droit sont enracinés
Objectif 12 : Des institutions 
capables et un leadership 
transformé sont en place à 
tous les niveaux

ODD 8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous
ODD 16 : Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et 
ouvertes aux fins du développement durable, assurer l’accès 
de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des 
institutions efficaces, responsables et ouvertes
ODD 17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre le 
partenariat mondial pour le développement durable et le 
revitaliser

2. Nouvelle révolution 
de la production 
(industrie 4.0)
4. Transition urbaine de 
l’Afrique

(cont.)



8. Recommandations8. Recommandations

265264
DYNAMIQUES DU DÉVELOPPEMENT EN AFRIQUE 2018 : CROISSANCE, EMPLOI ET INÉGALITÉS © CUA/OCDE 2018 DYNAMIQUES DU DÉVELOPPEMENT EN AFRIQUE 2018 : CROISSANCE, EMPLOI ET INÉGALITÉS © CUA/OCDE 2018

Notes

1. D’après www.aaainitiative.org/circular-economy (consulté le 31 janvier 2018).

2. www.fonerwa.org/ (consulté le 31 janvier 2018).

3. www.travelmauritius.net/eco-tourism.html (consulté le 31 janvier 2018).

4. https://tellmaps.com/uis/gender/#!/tellmap/1152163451. 

5. Voir par exemple https://www.poverty-action.org/sites/default/files/publications/evaluations_
of_cash_transfer_programs_in_african_settings_policy_memo.pdf.

6. www.adeanet.org/adeapmp/sites/default/files/activities/tvsd_and_ppp_policy_brief_v1.pdf.

7. Initiative du Center for Inter-American Policy and Research (CIPR), du Département d’études 
économiques de l’université Tulane, du Center for Global Development et de l’Inter-American 
Dialogue, le projet « Engagement envers l’équité » (CEQ) est dirigé par Nora Lustig depuis 
2008. Il est hébergé au sein du Commitment to Equity Institute de l’université Tulane. Voir  
www.commitmentoequity.org.

8. Le Plan d’action pour stimuler le commerce intra-africain (BIAT), adopté par les chefs d’État et 
de gouvernement de l’Union Africaine en janvier 2012, identifie sept groupes de programmes 
prioritaires : politique commerciale ; facilitation du commerce ; capacités de production ; 
infrastructures liées au commerce ; financement des transactions commerciales ; informations 
commerciales ; et intégration des marchés de facteurs.
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